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_ - ABONNEME
* RDIMIONTRI-HEBDOMADAIRE. — AuCanada, vm'an, $4;
six mois, $2-— Aux Etats-Unis, un an,

“‘En'Angleterré, un an,
$13; six mois,

EDITION

six mois, $L — Aux Etats-Unis,

$1.25,— EnAngleterre, un an, $3;

un an, $6 ; six mois, $2.50.
yzrLes abonnemens datent du 1er ct

On ne reçoit pas d'abonnement pour moins de six mois.— Les

Jeftres et envois non-affranchig sont refusés.

$6 ; six mois, $3. — En France, un an,

$0. ;

HEBDOMADAIRE. — Au Canada, un: an, $2;
un an, $2.50; six. mois

six mois, $2.50,—En France,

NS :

$5; six mois, $3.50.

du 16 de chaque ‘mois.

Tout avis de dis-

continuation, pour être ?alable, devra être donné au moins un
i Yexpiration du semestre commencé. Les

mois sans 5 les lettres et communi-de l'abonné. On adresseharge
ont à 16 COTE rue Ste.-Thérèse
casions & Dorion Br Clk,

frais de poste

No. 7, Montréal, C. E

——tn

DORION ‘et Cie, Proprietaires-Editeurs.

 

ANNONCES
Première insertion 8 centins par ligne ; chaque insertion

subséquente, 2 centins par ligne. Le carré de 20 lignes $30
pour l’année et $16 pour six mois; le demi-carré de 10 lignes
$18 pour Vunnée et $10 pour six mois, avec privilége d'un
changoment mensuel, Adresses professionnelles n'excédant pas
©lignes, $10 pour l'année, $ü pour six mois et $1.50 pour

3,

Kÿ" Toute annonce envoyée À ce burcau sans être nccom-
pagnée d'un ordre mentiounantle nombred'insertions requis sera
publiée jusqu'à concurrence de six mois, À moins d'un avis au
contraire, et l'annonceur chargé d'autant. Les proprétaires du
Pays ne se tiennent pas responsables des errours qui pourraient
ac glisser duns les annonces légales ou autres. Les annoncea
occasionnelles devront être payées nu comptant. Les luitres et
envois non-affranchies sont refusés.
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ANNONCES LEGALES. NAVIGATION. NAVIGATION. ‘| ADRESSES. l'OESIE. —Suis tranquille ; j'aurai lu prudence du
; Lu. J serpent et lu mansuétude de l'avneau.

avis. - ; A. BOISSEAU, 7 Le barbier Peu, n'est-ce usPARdéplorable.

ie Lozeau Glack-

AMESh par consentement mutuel

vetiré de In société cxistunte
Onomora

°

CHARLEBOIS qu’ils ont admis M. MI-

û 2 iés, et que
sg. E. VALOIS commeassociés, et |

=HEes affaires seront cont
inuées comme ci-de-

oa ison de Charlebois, Valois
want sous les nom et rai

ot Cie
RLEBOISALPHONSE CHA ;

FRAY EVARISTE VALOIS

NIOTEL FRANGOIS BluXIN DESEVE.
41

Montréal, 23 avril 1864.

N E demoiselle, munie des

U diplômes nécessaires, désirerait pren rela

9 mpagne.
¢ e d'une école dans Une cal e 5

ee références seront fournies.—S adres

ser par lettre ou verbalement au bureau de ce

ournal à “ Institutrice.”

Montréal, 9 juin 1864. (g) jno—59

MATT. JANNARD,

Nouvelle Manufacture Canadienne

DE

CERCUEILS,
COIN DE LA RUE CRAIG ET ST-LAURENT

MONTREAL

CERCUEILS EN METAL, ACAJOU, NOYER

NOIR, PAIN ET BOIS BLANC.

PRIX MODERE.
 

Ordre reçu avec reconnaissance et exécu

avec promptitude.

137 Seule Maison Canadienne-Française sur

un aussi grand pied, Résidence au-dessus du

magasin.
19 mars

Ex “HIBERNIA”et “ l'EAGLET.”

MN J. FOURNIER ei Cie.,

JYLUVL. 242, RUE SF-PAUL, informent le
publie qu'ils ont en mains un nouvel assortiment

de Marchandises arrivées de France par le na-

vire l'‘* Eaglet” dont le choix et la qualité ne

Inissent rien à désirer.

A—27

 

200 barriques Vins de Beaujolais, Macon, Bor

deaux, Sauternes, Chablis, St.-Emilion
et un grand choix des meilleurs vins de
Bourgogne.

150 caisses du Grand Cru de Volnay (Bour-
gogne) en caisses de 25 bonteilles,

20 caisses de Cognae Brandy extrà, Sailgnac
‘et Cie., en carafes, année 1825.
Suereys, PO, Burgandy Port, Gin d
Kuyper en pipes ét demi-pipes, Caisse
rouges ct caisses vertes.

35 pipes, 4 pipes et } de pipes Cognacs

Brandy Ire qualité.
350 caisses Coguacs 1re qualité.

20,008 bouteilles vides à cidre, cognac, clarcts.
30,000 capsules rouges, vertes et blanches.

25 machines à capsuler.

J. FOURNIER Er Cik.
———wespérer ee

TOUVEAUX choix ‘de zines et
Ï d'Ustensiles de Cuisine. Sceaux, Bains de :
siège, Cuvettes, Bains de pieds, sets de chambre|
à coucher. Cafetières françaises. Pots au feu.
Arrosoirs à $2 la pair vendus à la pièee et à la
douzaine. 40 070 d’économie sur toutes autres fiu-
drications et supérieure à toute autre imperla-
tion.

Arrivées par 1’ “ Eaglet.”

J. FOURNIER zt CiE.,
242, rue St.-Paul.

—_——————

À OUVEAUXverres d’ornomen-
tation, Dentelles, Mousselîme sur verres de

couleur de toutes sortes de dessins et de tous
prix, vendus à tant le pied, sans compétition snr
le marché employé parle Grand-Trone et par
toutes les grandes administrations du Canada ;
recommandés par tous les architectes de Mout-
real où sont déposés des échantillons. Arrivés
par l’“ Erglet”

J. FÜÜRNIERet CIE,
242, Rue St.-Paul.

MATERIAUX pour fleurs arti-
J ficielles fleurs et feuilles détachées vendues
ila grosse aux prix les plus modérés, recom-
maudés aux modistes de cette ville etaux dames
«ui veulent s'amuser à monter des fleurs en bou-
quels de table onde toilette.

J. FOURNIER er Cie,

243, R .28 mai. ; Rue St.-Paul 15

 

 

vinOAPRENIEd'Assurance Pro-i ¢ du Canada~Cette Compagnie étant
ou e canndienne, composée d'un corps nombreux

: respectableActionnaires, a un droit incon-
Lostab equ patronage du public Canadien, et
après extrait suivant du Rapport Annuel du
; ommerce pour le Haut-Canada, pour l’année
Jace, on verra que cette Compagnie jouit d’une
wie positiondans Vestime du public :
an? POV INCIALE ne lc cède à aucune
au çSous]© rapportde l'augmentation des nifni-

8, nne administrati hforgedo se prim istration générale et de la

b Les ASSURANCES CONTRE LE Fau sont au plus
moinsét en noue pareillement au taux le

“levé les marchandises contre 1
dela navigation intérieure. re les dangersURRAU—ACoin des Rues SL-F is-XaviLSSEE St-François-Xavier

T.W. GRIFFITIT,
, ,Agent Général

Pour Moutréal et Îe Baa-Canadn.
juo—74

FROMAGE.
TILTON
Cheshire anglais.

Chedder
nanas »
Tmes de Ia Reine, double Gl

Suisse, on S, ; ousterYouth, ap Saga.
ruyère,

DeParme.
Fromage Hollandais.
Vienx froma i hetge américainDes Townships de A al de qualité supérieure.

BEURRE,
BEURRE

tes st en pots, reçu toutes les semaities.
Constamment en main chez

DUFRESNE xr McGARITY,
152, rue Notre-Dame.

82“.

18 juillet,

 

6 juillet.

frais choisi, en tinet-

 

COMPAGNIE DU RICHÉLIEU.
LIGNE DE LAMALLE ROYALE

ENTRE

MONTREAL ET QUEBEC
ET

LIGNE REGULIERE

ENTRE

Montréal et les Ports des Trois-Rivières,
Sorel, Berthier, Chambly, l'errebonne-
l’Assomption et autres Ports intermé,
diuires.

partir du 2 Mai courant, et
LA, jusqu'à Avis contraire, les VAPKURS deln
COMPAGNIE du RICHELIEU laisseront leurs
quais respectifs comme suit, savoir :

Le Vapeur Montréul, Capt. P. BE, Cotté, partira
du Quai Richelieu, vis-à-vis la Pluce Jacques-
Cartier, pour Québec, tous les Lundis, Mercredis
et Vendredis soirs, à 7 heures précises, arrêtant,
eu allant et revenant, aux Ports de Sorel, Trois-
Riviéres et Batiscan. Les personnes désirant
s'embarquer à bord des Vapeurs Océaniques, à
Québec, seront certaines de se rendre à temps en
prenant leur passage à bord de ce vapeur, vi
qu'un Zender devra les transporter aux vapeurs
Océaniques, et cela saus charge extra.
Le Vapeur Æuropu, Capt. J. B. Labelle, partira

pour Québec tous les Mardis, Jeudis et Sumedis
soirs, à 7 lieures précises, arrêtant, en allant et
revenant, aux Ports de Sorel, ‘Trois-Rivières et
Batiscan.
Le Vapeur Trois-Rivières, Capt. Jos. Duval,

partira du Quai Jacques-Cartier pour ‘rois-Ri-
vières tous les Mardis et Vendredis, & 2 heures
P. M, arrêtant, en allant et revenant, à
Berthier, Petit Nord, Grand Nord, Maski-
nongé, Rivière du Loup (en haut), Yamachiche,
Port St.-François, et partira de Trois-Rivières

pour Moatréal tous les Diwanehes et Mercredis,
à 3 heures P. M.
Le Vapeur Vitoria, Capt. Charles Daveluy,

partira du Quai Jacques-Cartier pour Sorel tous
les Mardis et Vendredis, à 3 heures P. M, arré-

 

1864 1864
COMPAGNIE

VAPEURS OCEANIQUES

MONTREAL.

ARRANGEMENT DETTE.
 

Les Passagers sont débarqués A Londonderry,
Glasgowct Liverpool.
 

EFDes Billots de Relour peuvent être obtenus à
des prix très réduits.£4
 

LA ligne de It malle de cette
4 COMPAGNIE se compose des Vaisseuux

suivants de première Classe :

Peruvian. «..v.....2,600 ton.—Capt, Ballantine

 

Hibernian. . s………..2434ton— “ Borland
Novu-Scotian.. 2,300 ton— “  Graluun
Belgian. creeaeess-2)100 ton.— “  Aîton
urd... ... »<……..2240 ton— ¥

North-ÆAinericun... 1,784 ton.— “  WyLp
Damuscus ove... 2,300 ton— “Brown
Belgian, o.oo... 2,650 ton.—Nouv. vaisseau

 
Partant pour LIVERPOOT tous ies JEUDIS,

et de QUÉBEC tous les SAMEDIS, dnrant la sai-
son, arrêtant à Lock Foyle (Londonderry), pour
recevoir à bord et mettre aterre les Malles et
Passager pour PIrlande et I'licosse,

 

Et leur LIGNE de GLASGOWdes vaisseaux:

ST.-GEORGE .... 1,468 Tong... Capt. Amp
ST.-ANDREW...1,433 ¢ ... Capt. Scorr
ST.-PATRICK...1,207 + ... Uapt. Kenr
ST-DAVID......1,600 “ ... Nouv. vaiss.

Voyageant entre In Clyde et Québee et Montréal,
À des intervalles réguliers durant la saison de na-
vigation du St-Laurent.

 
Les Vaisseaux de la Ligne de la Malle doivent

être envoyés de Québec comme suit :

  pouMontréalBsns ot rare| 200coorSoneLWÀ 2 heures P. M. born crç > 58 Mai
Le Vapeur Nupoléon, Capt. Charles Nelson, HibernianTESamed 2 hu Lae

partira du quai Juacqurs-Cartier pour Trois-Ri- Nova-Scotian1Samedi n an 1
vières tous les Mardis et Vendredis, à 3 heures pamas Heeeeaoe b Ta > laut
P. M, arrêtant en allant et revenant, à Sorel, Bal CACHE certe eeeSamedi, 1s Juin 1664
Port St-François, et partant de Trois-ltivières MICASrrrSumedi, 25 Juin 1864 

PRIX DU PASSAGE de Quebec:

CABINE PONT.

(Solon les À ccomodations) tunt, en allant et revenant, à St-Sulpice, Repen-
tigny, Lavaltrie, Lanoraie et Berthier, et partira
de Sorel tous les Lundis matin à 43 A. M, et’
les Mercredis à à P. M. '
Le Vapeur Chaably, Capt. F. Lamoureux, par-

tira du Quai Jacques-Uartier pour Chambly, tous
les Mardis et Vendredis à 2 heures P. M, arrê-
tant, en allant et revenant, à Verchères, Contre-
cœur, Sorel, St-Ours, St-Denis, St-Antoine, St.-
Charles, St.-Mare, Belœil, St.-Hilaire, St.-Mathias,
et partirade Chambly tous les Samedis à 3 heu-
res P. M., pour St-Denis, et de là tous les Lundis
à 3 heures A. M., et les Mercredis, à midi, pour
Montréal.
Le Vapeur l’Efoile, Capt. P. E. Malhiot, partira

du Quai Jucques-Cartier pour l’Assomption tous
les samedis et Inndis, à 4 hb. P. M, les mardis
et vendredis, à 3 h, P. M, nrrétant, enallant et re-
venant, à Saint - Paul l'Hermite, et partira
de Terrebonne tous les lundis, à 7 h., et jeudis, à
8 h. A. M., les mardis, à 5 LL A. M,, et les same-
dis, à 6 h. A. M
Le Vapeur Terrebonne, Capt. Li, II. Roy, partira

du Quai Jacques-Cartier pour Terrebonue tous
les lundis et samedis, à 4 h. P. M, et les mardis
et vendredis, à 3 heures, arrétant en allant et re-
venant, à Boucherville, Varennes et Lache-
naie, et partira de l’Assomption les lundis
à 7 h,, et jeudis, à 8 h. A. M, les mardis, à 5 h.
A. M, et les samedis, À 6 h. A. M.
Pour plus amples informations, s'adresser an

Bureau de la Compagnie de Richelien, No. 29,
Rue des Commissaires. ;

J. B. LAMERE,

Agent-Général.

Bureau deia Compagnie du Riehelieu, ! 43
Montréal, 2 mai 1864.

 
 

AUX IMPRIMEURS.
L' propriétaires du Fournal

Le Pays offrent en vente tout le matériel qui

servait à l'impression de leur feuille avant le

renouvellement de leur fonds d'imprimerie. Une

partie de ce matériel, le long-primer, est presque

neuf, n'ayant servi que pendantie quart dutemps

qu'il aurait pu dureret l'œil de la lettre est clair

et à toute l'élégance de coupe des caractères

écossais.
Le brevier, qui servait à la composition des

nouvelles cst presque neuf, n'ayant servi que

rarement. La fonte entière, comprenantles stali-

ques, ne pèse qu'environ 200 livres et suffirait à

la composition des annonces d’un journalde petite

dimension.
Le brevier, qui servait À In composition des

annonces, quoigwayant servi pendant plus‘eura

années, peut encore être profitahlement utilisé,

on en disposera à raison de 14 cents la livre par

quantités pas moindres de 200 livres jusqu’à 700

livres.

 

— AUSSI —

Colombelles, Filets maigres, gras-maigres, per-

lés, et parallèles, Galées, ete, etc.

Une grande variété de caractères de goût, dont
plusieurs séries complètement neuves.
Tous ces caractères sont parfaitement bien

empaquetés, et scront vendus pour argent comp-

tant on en échange de billets promisgoires de
première classe À échéances de 3 mois.
Le long-primer pourra être divisé en lots de 200

livres et au-dessus, mais pas moindres. La fonte

complète excède 1200. Prix-: 20 cents la livre.

Le brevier ne sera vendu qu'en un seul lot, 200

livres, à 22 cents.
On fournira les caractères de fantaisie suivant

la quantité désirée par l'acheteur.
Pour plus amples détails s'adresser % M. l'ad-

ministrateur du journal Le Pays.

À Glasgow... .Su6 à 580
À Derry....... Sue à 580
A Liverpool. ..366 a $80

(Les passagers pour Glasgow auront des
lets gratuitement pour ct de Londonderry.)
On ne peut retenir des cabines à moins de

payer d'avance,
Un médecin expérimenté est à bord de chaque

Vaisseau,
Pourfret et autres particularités, s'adresser à

I. ET A. ALLAN,

Coin des rues Yourille et de la Commune,
Montréal.
an—43

A Glasgow... &
A Derry... ..
À Liverpool...

bil-

 

13 mai

 

VAPEUR DE LA MALLE SUB LA

RIVIÈRE OTTAWA.

Trait Quotidien de Montréal à Ottawa,

(les dimanches exceptés.)

DÜRÉE DU VOYAGE: 16 INEURES!

Les Splendides et Nouveaux Vapenrs

PRINCE OF WALES,

Capt. H. W. Shepherd.

QUEEN VICTORIA,

Capt. A. Bowie.

TN convoi quitte le dépotde la
rue Bonaventure tous les matins (les di-

manches exceptés) À SEPT henres, formant une

connection à Lachine avec le vapeur Prince of

Wales (déjetner) pour Carillon, traversant le lac

St.-Louis, les rapides Ste-Anue ct le lac des

Deux-Montagnes, De Carillon on prend les chars

pour Greenville, ct de là le vapeur Queen Fictoria

(diner) pour Ottawa.
En descendant, le vapeur Queen Ficloria, quitte

Ottawa à 6.30 heures À. M, et les passagers ar-

rivent à Montréal À 4.30 heures P. M.

Le confort et l'économie que l'on trouve sur

cette ligue est çans parallèle ct Ia route est bien

connne des tonristes‘comme l'une des plus pit-

toresques et des plus à la mode. .

Les personnes qui veulentfaire une excursion

de plaisir peuvent se procurer des billets pour

aller et retour de Montréal & Carillon, an prix

d'un scul passage. .

Les passagers pour des céléhees eaux minérales

de Calédonie seront débarqués à l'Orignal où il

y a des diligences quiles transporteront anx eaux,

Pour plus amples informations, ainsi que pour

les billets d'excursion, s'adresser au hurean, 83

Grande ruc St.-Jacques, porte voisine de l'église

américaine (vis-à-vis l'hôtel Ottaway; au dépôt

de la rue Bonaventure, on à bord des vapeurs.

R. W. SIEPHERD,

Administrateur-Général.

28 mai. pls—f4

FERBLANC ENDOMMAGE
BU CANADA. 

 

NOUVELLE TAPISSERIE.

ENANT d’être reçue par le
CITY OF HAMILTON, à la Librairie de J.

B. ROLLAND sr FILS. Grande variété de Pu-

trons à très bas prix.
J. B. ROLLAND £T FILS.

Montréal, 21 mai 1864. 52
 

NOUVEAU BUREAU D’AGENCE.

E soussi

GARAULT, Avocat, rue St-Vincent, No. 25
pour la collection de comptes, vièilles créancer
et la distribution de cartes funéraires, etc.

Résidence privée 225 rue Ste.-Catherine.
S. MARTIN. 3 éinformele public,

qu’il a établi un Bureau d'Agence chez M.

HALL, KAY AND CO.

OFFRANT EN VENTE

ONE QUANTITÉ DE

Ferblane du Canada * Budd's”

Edommagé durant le voyage d'importation à

bord le “ Moss Rose,”

SUR LEQUEL ILS ATTIRENT DATTEN-

TION DES COUVREURS ETAUTRES.

' BATISSES YOUNG

Rve McGiLL.

Plotographe et Peintre de Portraits,

* 250,—Rue Notre-Dame,—250.

 

&yoCAT,
Bureau : No. 16 et 18, Rue St:-Vincent,
Encognure Ste-Thérèse et St.- Vincent

! MONTREAL.

x=Chrtes de Visite et Photographies de tou-
tes les grandeurs.

23 août aa-—46

V _ J08. DUHAMEL,

 

QUARTIERSTE-ANNE,
 

MONTRÉAL,
9 janvier. sa—146

C. O, PERRAULT,

Avocat,

24,—Rue St, Vincent, — 24,
MONTRÉAL.

AVIS est par le présent donné
que les svussignés unt complété leurs

ROLES DE COTISATIONS du Quartier
STE-ANNE de cette ville ; que copie du dit
rôle ont été confiée à l'un d'entr'eux, à leur
Bureau, en l'Hôtel-de-Ville où elle sera onverte
à l'inspection et examen de tous les intéressés

 

HERCULE BERNARD

Avocat,
BUREAU: 136,—RUE NOTRE-DAME,—126.

d'ici à

Jeudi, le ième Jour d’Aout

 

MEDERIC LANUTOT,
Avocat,

M, Lanctôtguivra ls Cour à St-Jean.
4 juillet 1862

J
 

Dri MATHIEU,

Dentiste,
COIN DFS RUESNOTRE-DAME ET ST.-VINCENT,

Au-dessus du magasin de M. Beaudry,

(ancienne maison Boivin)
EN FACE LE PALAIS DE JUSTICE.

 

18 avril 1863 an—38

Dr. JOURDAIN,

Dentiste,
12%, —RUE CRAIG,—125, (COIN DE LA RUE COTÉ.)
3 mai an—46
 
 

NAVIGATION.
 

 

Ligne de la Malle Royale
Formant une Ligne directo entre

Québec, Montréal, Kingston, Toronto, Hamilton
Niugura et Lewiston !

 

A TRANSPORTÉ 801 BUREAU AU NO. 16 RUE ST GABRIEL

prochain ; et que les dits cotiseurs s'assemble-
ront à leur Bureau eusdit, VENDREDI, le DOU-
ZE d'AOÛT prochain, à DIN heures de
l'avant-midi, pour reviser leur cotisation des
biens-fonds inscrits aux dits rûles de cotisn-
tion, et que là et alors ils entendront et examine-
ront toutes les plaintes relativement à telles co-
tisations de biens-fonds qui pourront être luites
devant eux.

JEROME GRENIER,
NANIEL FARRELL,
JOSEPH DESCHAMPS,
JAMES G. PEERS,
REMI LAMBERT,
ROLLU CAMPBELL,

Burean des Cotizeurs, $

Co
ti

se
ur

s.

Hétel-de-Ville,
Montréal, 23 juillet. j12a—7C
 

AVIS.
DOBERT Akin, de IA paroisse
A-de Lachine cultivateur débiteur insovnble,

absent de In Province.
AVIS est par le présent donné que lo soussi-

gné « été, le 15 JUILLETconrant, nommé Cu-
rateur aux biens du dit Robert Akin, adminis-
trateur des propriétés qu'il a lnissées en celle

Province.
Toutes personnes endetiées cavers le dit Ro-

bert Akin, ou ayant quelque chose lui apparte-
nant, devront payer ou remettre les dits Liens
au soussigné seul, et ceux qui out des réclamn-
tionz, contre lui, voudrons bien les transmettre,

 

Pense dune, son père, ce brave colonel, qui
te porte dans son cœur. .... dans quelle
atroce position je me trouverais !.…Voyons,
tu ne scupçonnes pas du tout ce qui peut
avoir ainsi exaspéré ce pauvre garçon ?
M. de Montuelar haussa les épaules en

signe de profunde ignorance.

—C'est quetu avais faitun pea la cour
à Mme d'Ozenay, avant qu’elle fût maride,
reprit le baron
—Tu nlétonnes, interrompit le marquis ;

je ne me le rappelle pas.
—Date, ou I's dit. Ne serait-il pas

ossible que ce fût cela qui fût revenu à
oreille de Maurice, envenimé parla calom-

nie ?
—Quelque enfantillure de ce genre, pro

Lablement. Mais, mon cher, il est inutile de
nous amsuser À des suppositions. Tout s'ar-
rangera entre M. Maurice et moi.

—d'en accepte l’augure, dit-le baron qui
sortit vivement.
Un quart-d'heure après, Maurice faisait

son entrée duns un petit salon du rez-de-
chaussée, donnant sur le jardin de l'hôtel,
où M, dé Montolar était descendu pour le
revevoir. l'attitude de jeune homme était
peu conciliante. 11 solun gravement, et refu-
sa le siége qui lui était offert,
—Monsieur le marquis, dit-il, cette en-

trevue que vous avez exigée était inutile:
J'y ai consenti pour ne vous laisser au-
cun prétexte do refus; mais, vous le com-
prenez, il ne s'agit pas cntre nous de con-
versation.
—Ainsi, monsieur, c’est vrai, vous voulez

que je me butte avec vous ? (Signe d'assen-
fiment de Maurice.) C'est beaucoup d'hon-
nour que vous mefaites. (Nouveau signe
d'assentiment, dont le marquis n’eut pas
l'air de remarquer la haute impertinence.)
Mais, continua-t-il, encore ai je le droit de
savoir pourquoi cettu tuile me tombe sur la
tête.
—Soit, monsieur le marquis, je vousle

dirai. Vous avez surpris les affections d'une
jeune persenne quej'aimais de toutes les for-
ces de 1uon âme et à la main de laquelle j'é-
tais autorisé à aspirer…
—Pardon, monsieur, mais vous ne m'avez

jamais fait confidence de vos sentiments ni

LA SAVONNETTE A VILAIN.

Air : La Petite Fée. (Bévanger)

A Paris, un barbier malin,
Pour achalandersa boutique,
De la suvonette à vilain
Prônait son fameux cosmétique
Toute tache dispurnissait
Par sa nierveilleuse recetie :
Même un nègre se blanchissait.
En usant de la savonnette.

% Venez, criait-il aux brdands

4 Dont cette capitale abonde, fF
“ Pour vous rendre ¢légants et beaux
« J'ai le meîllenr moyen du monde.
“ Tleères et rousseurs, out mal
“ En obtient guérison complète ;
& An physique ninsi qu'au moral
4 Infuillible est ran savonnetie. ”

On rapporte que les passants
Dans son échoppe entraient en foule ;
Riches, pauvres, vieux, jeunes gens
De notre homme ächetnient la boule.
Du baume régénératenr
Ts s'empressaient de faire emplette ;
Son malicieux inventeur
S'enrichit parla savonnette.

Tout ceux qu'avait, quant aux dehors,
Assez mal traités In nature,
Songeant moins à l'âme quan corps,
S'en frottnieut les maîns, la figure.
FHle parfumnit les atours
De fille et de femme coquette.
En renom pendant plusicurs jours
Fut du barbier In savonnette.

C'est qu'ici-baz Ia vanité
1st une faiblesse commune.
Le fard gimuie la beauté
Et l’indigence la fortune.
Onvoit l'ouvrier, le marchand
tuinés en frais de toilette.
Pour être au-dessus de son rang
Tous convoitent lu savonnette.

Que n'avons-nous un tel trésor
Tour effuceruus turpitudes,
Dans cesiècle où l'amour de l'or
Rôgne sous toutes latitudes ?
Quand les vices les plua honteux
So masquent d'habits d’étiquette,
Afin d'être plus vertueux,
Al! découvrons In savonnette.

Ce spécifique précieux,
Lavantles souillures de "ame,

9 heures, TOUS LES MATINS (excepté les Di-

Kingston, Toronto, Humillon, et les Ports Intermé-

“ETTE ligne possède les vais-
/ seaux de première Classe suivants :

dûment attestees.
C. DORWIN.

Curateur.

Montréal, 19 juillet 1884, jno—74
 

 

Grecian, en Fer.............. Capt. Hamilton
Magnet, en Fer. , ...v. *  Fairgrieve
Champion. «oo cove vives . « Dunlop
Bunshee 105500 cascene eee « ‘Swales
Kingston en Fer........ sn... * Towar d
Passport en Fer...suKelly

POUR L'OUEST:

Lrissant le BASSIN du CANAL, Montréal, A

manches), et Lachine à l’arrivée des trains lais-
sant la Station de ia rue Bonaventure à MIDI,
pour

dinires,

« En connection, à TORONTO et HAMILTON,
avec les différents chemins de fer pour

Stratford, Lowlon, Sarnia, Détroit, Chicugo, Mil-
waukee, St.-Louis, Galena, Green Bay, St.-
Paul, etc,

Et avec le vapeur ZIMMERMAN, pour
Niagara, Lewiston, les Châtes Niagara, Buffalo,

Cleveland, Toledo, Cincinnati, elc.

POUR L'EST:
Les steamers voyagent en connection avec

ceux de la Malle pour

QUÉBEC,
Ft avec le steamer MAGNET pour la
Baie Murray, Rivière-du-Loup el Riviere Saguenay.

 
 

Cette ligne est sans égale, et, par le complé-
ment de ses arrangements, elle offre aux voya-
geurs des avantages qu'aucune autre ne peut

Les gens de Loi par A. M, Bayeux 1 vol

L'Ancien Figars, Etudes satiriques par B.
-

Mannel illustré de In bonne compagnie, du

Voyage dans l'intérieur de l'Amérique du

LIVRES NOUVEAUX,

in 12 br... es res see eee res e secte» 75

Gaboreau 1 vol in 12 br

bon ton et de la politesse par M, Lir-
tard 1 vol in 12 br...   

 

  
Jérüme Paturot à la recherche d'une posi-

tion sociale pur Ls. Reybaud 1 vol in
hr...RPRE 25

Jérôme Paturot à ln recherche de Ia me:l-
leure des républiques par Ls. Reybaud |
1 VOTH TE DE eens nme nanan 25 |

Le Mendinnt de St.-Roch par E. Sonves- I
tre 1volin 12 bre....000 00 ne eau es 25

Un million de curiosités napoléoniennes !
vol in 323 br...RARE 40

Les quarts de nuit par G, de lu Lnudelle
Jvol in 12 Drsinner cians . 50

Le Docteur Américain, souvenir d'un
médecin par B. H. Revoil 1 voi in 12 Lr 25

Paris & vol de Canard, impressions de
Voyage, 1 Vo] in 32... 1000000000 40

Nord par Gls. Rodmer 3 vols in 8 br... $2.50

En vente à la librairie de

J, B. ROLLAND eT FILS,
Rue St.-Vincent, No, 8.

26 juillet 7

 

présenter.
 

Lesbillets de passage avec toutes les infor-
mations penvent être obtenus de C. F. MUCKLE,
aux hôtels et aux bureaux, 21, Grande rue St.-
Jacques.

ALEX. MILLOY, Agent.
BuURRAU DE LA MaLLE Rovaik,
21 Grande rue St.-Jacques.

Montréal, 19 mai 1864. pls—51

 

 

 

VOYAGE DE PLAISIR
A LAPRAIRIE.

T\URANT les chaleurs de Pété
le Vapeur BEAVER partira de son quai

tous les Luadis, Mercredis, Jeudis et Samedis à

DIX heures et demie ct sera de retour à midi et

demi. Les Damesqui désireront prendre la frat-

che et à voir Ja vue du Pont Victoria pourront

s'embarquer à bord tous les jours ci-dessus men-

tionnés.
Il y aura un magnifique Piano A bord. ;

De plus, le 13 courant, il y aura des Demoi-
selles qui donneront un concert vocal.

Prix du passage aller et revenir : 25 cents.

13 juillet. bfps—pls-—72

JOURNALPOURTOUS.
1868—64.

\REIZIEME volume venant
T d'être reçu avec une nonvelle collection de

livres de littérature à la Librairie de

J. B. ROLLAND Er FILS.

No, 8, Rue St.-Vincent.

 

 

alligraphie commerciale et

C D'AFFAIRES.—Tenue de livres par double

etsimple entrée, De nouvelles classes sont mainte-

nant en voie de formation. Lessons privées à

toutes heures. Chambres privées pour les dames

Pour les conditions et les spécimens d'écriture

s'adresser À l'Institut du Prof. Long, 165 rue

Craig, au dessus du dépôt de journaux de Dal-
ton.

26 avril 1864.

DEMANDE.

UNEpetite maison dans le
faubourg de Québec, convenable pour
faire un magasin. Tl faudrait trois ou qua-

jno—42

 

1000

VINS ! VINS! !
J)ERNIEREMENT reçu notre

boisson très-rafraichissante pour l'été,
des Sauternes, d'excellent Port, SHERRY, et des
vins du Rhin, à vendre par

TOUTE espère de sucre pour

Fruits frais dans le Sirop, Fruits confits, martne-
ladé d'Orange fraîche, belle huile à snlade en
flacon et demi-flacon chez

TINNDNPLAA VENDRE
SACS de Gros Sel de Liverpool (en
cargaison)

A RECEVOIR,

700 sacs de sel en magasin,
WWM. MIDDLETON rr CIE,

Rues Willington et Canal,
Noutréal, 26 juillet UT

grand assortiment ordinaire de CLARET
Aussi

BRUNEAU, NADEAU =r CIE,
46 rue Notre-Dame,

coin de la rus Bonsecours.
9 juillet 1864. 70

——_

SUCRE!SUCRE! !
. confiture aux prix réduits ordinaires. Anssi,

BRUNEAU, NADEAC zr CIE.
9 jnillet 1864. "70
 

La pension sera fournie aux hommes pour

charpentiers. ouvriers pourles ponts, briquetiers,

forgerons elc., etc.

No. 66 Rue des Commissaires. Chambre No. 7.

Buréau de l'Ingénieur,

et l'on. L. J. Papineau.   tre chambres. Le loyer devra être modéré. Sa-

dresser à G. H. B. Boîte 628 au bureau de poste.  10 mai 47
  

18 juin. jno—63 Montréal, 30 juillet 1864, of—19 |
ewmme À pprentis-Imprimeure.

COMPAGNIE ADIRONDACK
EMPLOI PERMANENT BONNÉ À

300 OUVRIERS
Sur un Chemin de Fer à

$1.50 PAR JOUR.

83.50 par semaine.
 

Aussi, 59 attolnges doubles, 30 chevaux, 30

A. F. EDWARDS.
Ingénieur en chef.

P. H. COWEN. directeur.

Sources de Sarntoga,
Août 1864. .

Référence : Son Honnenr le Maire de ja Cité

6 août * 10i—82.

APPRENTIS DEMANDES.

N a besoin à ce bureau de
denx jeunes gens de 15 à 16 ans pour gervir

Chez l’égoïste, l'orgueilleux,
Serait un utile dictamne.
Du corrupteur, du corrompm
Elle rendrait In main plus nette.
Au flineur de plaisirs repn
11 fuudrait cette savonnette,

Plus d’ivrognes, de débauchés,
Plus de voleurs ni de parjures,
Elle neltuicrait les péchés
Qui souillent nos mes impures.
L'espèce Imangine, oli | plaise à Dieu,
Devenne à In fin parfaite,
De l'enfer braverait le fen
Parl'effet de Ia savonniette.

Adieu flatteurs ct courtisans,
Dius d'esclaves, plus de bassease ;
Plns de enate de paysans,
Deroture ni de noblesse !
Dans de pacifiques trnvaux,
Du tambour et de la trompette
Ceatscruient les guerriers échos
l’artout, grâce aln savonnette.

D'un si grand remèse l’auteur
Serait proclamé jusqu'aux nues,
Jamais nul humain bienfaiteur
N'eûit mérité plus de statues.
Envers Ini du monde sauvé
Impayalle sernit la dette,
Quand chacun se serait lavé
Au moyeu de la gavonnette.

Cet admirable talisman.
Hélas ! est interdit aux hommes,
Carles embuchez de satan
Neus trompent tons tant que nous sommes.
Pnisse une féc à ce danger
Nous arracher par sa baguette,
Tt, pécheurs, en saints nous changer,
Par le don de la gavonnette.

Soit que nous trouviens ce bijou,
Soit qu'il demenre indécouvrable,
Au malpropre, à l’infirme, au fou
Rien ne serait plus profitable, .
Quant & mui qui, pour rire, fais
Jette joyeuse chansonnette,
J'amernis mieux que ees couplets
Avoir produit lu savonnette.

A, MARSAIS.
Hamilton, 10 juin 1861.

FEUILLETON.

LA VIEILLESSE D'UN LOVELACE.

II
.

(Buite.)

—Fist ce tout ? demanda le marquis.
—I] me semble que c'en est bien asses.

J'ai eu beau le presser de questions, de re-

présentations: il s’en est tenu à cela: que

tu l'avais offensé, que tu lui devais satisfac-
tion, et qu’il voulait l'avoir, aussi prompte
et aussi complète que possible.

—-Diable! mais il est féroce, ce jeune
homme, dit le marquis en souriant. Qui se

serait figuré cela ? lës-tubien sûr cependant

qu'il ne t'a pas fait une plaisanterie ?

—Très sûr malheureusement. Son ressen-

timent contre toi peut être mal fondé, mais

il est sérieux, violent. Oh! il ne sera pas
facile de lui faire entendre raison. .

—Ehbien ! tuon cher, puisqu’il est si dé-

cidé, tu peux lui répondre queje me résigue-
rai à me couper la gorge avec lui...
—Comwent! tu consontirais ?…

—S-ng doute; mais à une condition,

c'est qu'il vondra bien, parlant à ma person-
ne, me remémorer les motifs si graves qui

font que l’un de nous deux est dg trop sur

la terre. Ainsi tâche de me l'expédier
sans délai.
—Tu ns raison, c'est le seul moyen. Il

m'attend à quelques paë d'ici: ce ne sora

pas long. Mais pourvu qu’il veuille ve-
nir. . .

—1I1 le fuut, dis-le Ini bien. Autrement,

serviteur: je mme retranche sur mon fige et

le sien.
…—Tu le pourrais certainement. J'espère
pourtant que tu ne le prendras pas de trop

‘h:ut avec lui, que tu y mettras toute la

douceur possible. Qu'est-ce que cela te

 
 

 

 

 
6 août 1864. 82 fait ?

de vos espérances. =Quelle est donc cette
jeune personne dont j'ai été assez mal avisé
pour vous enlever les affections ?
—(Vest Mlle de llenel, monsieur, puis-

que vous voulez que je vous mette les points
sur les i.
—Mlle de Rencl! Eh! monsieur, y son-

gez-vous ? Ne vous n-t-on pas dit que je dois
épouser su mêre ?
—Onse trompe, monsieur lc marquis, et

vous lu trompez.
—Monsieur d’Ozenay, je vous ferai ob-

server que c’est vous ici qui m'insultez.
—Voulez-vous, monsieur le marquis, être

l’offensé ?
—Que m'en reviendrait-i1? Je puis en-

core moins vous adresser une provocation
qu'en accepter de vous. No suis-je pas l'ami
de votre père ?
—U'est une question, à

monsicur le marquis.
—Vous avez de l’esprit, monsieur; mais

s'il vous plaît, laissons les épigrammies, et
reprenons explication. Je vous aurais, je
suppose, supplanté auprès de quelque maî-
tresse, je serais peut-être tenu, malgré tout,
de vous en rendre raison. Mais ce que vous
alléguez fût-il exuot, ce que je n'ai pas ia
fatuité de croire, le tort que je vous aurais
fait serait de ma part involontaire, l'offense
nulle, et je n'aurais à vous offrir d'autre
sulisfhction quo l'expression de mes regrets.

-—Sans doute, monsieur, si votre inten-
tion avait été d’épouser Mlle de Rencl; j'en
aurais souffert, mais je nc me serais pas
plaint ct surtout je ne vous aurais pas de-
mandé de me plaindre. Lasituation est tout
autre, vous le savez bien. Votre but en vous
occupant de cette jeune fille, à été unique-
ment de troubler sa vic, de la compromettre,
de la perdre, s'il vous est possible. Outrager
ainsi une personne que j'ai aimée, à laquelle
j'ai souhaité d'offrir mon nom, c'est in’ou-

trager moi-même. J'ai le droit de vous en

demander compte, ct, en tout cas, je suis
résolu à le prendre.
—Ce que vous avancez là est grave, mon-

sieur ; avant tout il scrait nécessaire d’en

donner la preuve.
—Cette preuve, je Vai ene, monsieur le

marquis, ct aussi irréeusable que possible ;
j'ai tenu duns mes mains une lettre qui vous
était adressée par Mlle de Revel.
—Vraimentct pourrai-je suvoir où vous

l'avez prise ?
—Je ne Vai point prise, elle n’a été ap-

portée.
—Par un inconuu, sans dou te ?

—IIest vrai.
—Ih bien, ! la chose est éclaircie. C'est

juste ce que je pensais. Comment, moy-

sieur d'Ozenay, vous n'avez pas vu à qui

vous aviez affaire? Vous n'avez pas eom-
pris qu'il n'y avait là qu'une espiéglerie -de
Ia police ?
—Pardon : que Ian police fût là-dedane,je

wen ai pus douté. Mais que m'importe ? la
lettre n'en existe pas moins.
—It vous avez pensé que les gens ca-

pables de la détourner et de la divul-
guer, ne l'étaient pas aussi bien de lafabri-
quer ?

—Malheurcusoment,je n’ai pu m'y trom-

per. J'ai bien reconnu l'écriture ; j'ai recon-

nu aussi la feçon de s'exprimer, et c'est là
ce quivne 8'imite pus.
—Bah ! vous ne connaissez pas l'habileté

de cos messicurs du Bureau noir. Ce sont
des génies en fait de pastiches. Ils vous imi-
ternient-une lettre de Chateaubriand, à ce

point qu’il s’y meprit lui-même. Celle qu’on
vous à servie n’était qu'un jeu pour eux,
Maintenant vous y voyez toute la-machina-
tion. On devait naturellement prendre om-
brage de l'influence que je me trouve exer-
cer et qu'on a pu encore s'exagérer. Afin

de la ruiner, on a donc eu recours à cet

ingénieux moyeu d’exciter votre jalousie con-

tre moi, de provoquer un éclat entre ncus.

se qu’il paraît,

  ce n'était pne mul imaginé en effet.”
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J'aurais joué là un rôle odieux. Toutes
les vieilles calommies qui ont été ramassées
contre moi, ct dont on n'aura pis manqué
de vous faire un argument, m'auralent en-
veloppé de nouveau, J'étais accablé, réduit
à l'impuissano, supprimé, Mais, Dieu, merci

sj'ai pu éventer In mèche et mettre le pied

dessus, Nous nesoinmes pas si bêtes non
plus qu'on veut bien nous croire. On ue
vousl'a pas laissée, n’est-ce pus, cotte prod-
gieuse lettre dont on vous a magnéti-é ?

-—Non.
—Vous voyez dono bien: on ne tenuit

pas & ce qu'elle pût être examinée par des
yeux moins prévenus que les vôtres. , Al-
lous, allons, vous devez être à présent édi-
fi.
—Monsieur le marquis, dit alors Mau-

rice, il est possible à la rigueur que cette
lettre fit contrefuite. Je n’ai pas la préten-
tion de m'y connaître parfaitement. L'inté-
rêt qu’on aurait à vous nuire n’est pas dou-
teux. Mais je dois vous dire qu'avant d'a-
voit regu cette preuve quo j'ai dû regarder
comme décisive, j'avais déjà été mis en dé-
fiance par beancoup d'indices qu’elle n’a
fait que confrmer. Cependant, si vous
voulez me donner votre parole que je mc
suis trompé, qu'il n'y a rien, ch bien! je
vous croirai loyalement, entièrement ; et
ce sera moi qui, en me retirant, vous pric-
rai de vouloir bien recevoir toutes mes ex-
cused.

Y. DRURAMONT.

(A Continuer)

 

ATELIERS TYPOGRAPIHQUES DU JOUR-
RAL LE PAYS. — On exécute à es ateliers
toute espèce D'OUVRAGES BE VILLE , tels
que LIVRES, PAMPALETS, ete, sur cararières
neufs et à des prix modérée.

 

 

LE PAYS.

Montréal, 9 cout is6i.
 

{z= Payez votre compte de

gaz le ou avant le 15 courant,

et vous épargnerez 30 pour cent

d’escomipte.

 

  

1858 ef i564.
 

Dans un précédent article, nous avons
fait voir que le Journal de Québec avait
failli à prouver su thèse, savoir: que nous
avions concédé au Haut-Cantda, en 1838,
la représentation Lbu<ée sur la population,
pure et simple, avec l’Union actuelle. Nous
uvons établi, de plus, que les chaugements
constitutionnels jugés nécessaires «lors pour
surmonterles difficultés sectionnelles, u'nu-
raient

égoïste avant le sulut du pays. 11 nousreste
à examiner quelques citations de notre ad-
versaire dont le scus, du reste, ne s'écarte
pas de celui de l’ensemble des discours de
AM. Dorion sur le sujet, ct à démontrer que
tout le bruit fait autour du « crime de 1558»
n’ost dû qu'à une invention malicivuse, srs-
tématiquement prop'igée par une presse qui
sentait le besoin de se faire pardonner de
regrettables écarts,

Prevons les propres termes du discours
de M. Dorion, en 1859, tels que reproduits
par le Journal, ct voyons ce que ee dernier
peut en tirer pour maintenir la position
qu’il a prise. M. Dorion dit:

« Un a partout déelzré que la politique
du gouvernen.ent, dont je faisais partie, de-
vait régler la question de la représentation
basée sur la population. Si ce gouverne-
ment s'était maintenu, il aurait proposé,
dans la session prochaine du Parlement,
une mesure pour régler cette question et
l'eût soumise à la décision de la Chambre.
(lcoutez ! écoutez !)

« M. OGINET.-——Admettant le principe ?
¢ L’hon. M. Donrtox.—Admettant le

principe précisément comme les honorables
Mossieurs, qui siévent de l’autre côte de la

  

 

in Chambre, ont proposé de l'udmettre par
leur projet de confédération,

d'écoutez ! ct rires ironiques du vôté minis-
{ facoutez !

tériel.) .
¢ Je demanderai au gouvernement,si son

projet de confédération ne doit pas avoir
pour base la représentation appuyée sur la

ii, Population ? Je répète ici cc qui est déjà
:- parfaitement admis, à s«voir, que le gouver-
sé nement est prêt à réslor la question par un
‘changement dans la constitution. Je nc

p: voudrais pas donner mon assentinient à une
imple motion commecelle que l'on propo

ve, chaque session, pour donner lu repré-
tentation basée sur la population, sers l'uc-
rompugaer d'un changement constitutionnel

tuclconque. (Ecoutez ! écoutez !)
& Je suis parfaitement certain que si le

Jouvernement voulait répondre à la ques:
“lou queje lui pose, i] admetirait que Li re-
i régentation foudde sur Ia population est la

#28 divisions de cette fédération, mais dans
gouvernement général auesi. à (Feontez ‘1

1 Houtez ' :
{#4 Aïnsi done, il est admis que la question
bla représentation ne devait être réglée par

*5)8 amis qu'au moyen de changements con-
itutionnels quelconques. Nous avons Jo!

; oit d'en conclure 1o. Qu'il ne s'est jamais |
ji de concéderla représentation suivant Li
«pulation, pure et simple. sous l'Union ae- !

lle. 20. Que nos adversaires font preuve
same malhonnêieté insigne quand ils afi
tent le contraire. Une preuve que M.
{Ejirion avait raison quandil disait que le
tn de confédération annoncé par M. Car-

1:41; en 1858, aurait pour base la repré-en- !
“ion suivant la population, c'est que ce:
me principe est concédé, en 1864 |
;ns ce temps-là, les fidèles qui n'étaient

M encoreinitiés à la politique de lenrs chefs
A qui ne regardaient cet article du pro-
{mme ministériel que coume une facétie

Bi 3 ou moins de bou goût, se permettuient
(à .erires ironiques.» Nous ne savons trop

rient encore, mais ils doivent rendre a
Dorion la justice de dire qu'i avait par-
unent deviné la pensée du ministrère Car-

gyMcDonald. Si cette pensée ne s'est pas
y géée plus tôt, c'est que l'o:casion a man-
12, et que le bon parti se croyait assez fort

\ gouverner éternellement au moyen de
ntcganisme svctionnel qu'il à lui-méêtue
té et alimesté à dessein,
vec toute la bonne volonté du monde,

1 ne pouvons comprendre quel avantage
i lirnal veuttirer de ceci.
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plus de raison d'être si les conserva- ‘
teurs n'eussent pas fait passer leur ambition

absolument nécessaires ; la seule chose dif:

| fédération n'est possible qui n’aura pas pour
base lu population, non-seulement dans le
gouvernement fédéral, muis encore duns la
législ-itures locales,

D'abord, ni M. Dorion ni ses amis n’ont
rien dit de semblable. Dans cette partie
du discours que nous venons de citer, M.
Dorion ne parle pas de son plan à lui, mais
du plan du ministère Cartier-MeDonald, et
il affirme que la confédération proposée
consacrerait le principe de la représentation
d'après la population, jusques dans les légis-
latures locales.
Lo Journal veut-il faire enteudre que la

représentation, dans les législatures locales,
ne sera pas basée sur le nombre des habi-
tanis de chaqu> province ? Voudrait-il Lien
nous dire quel inconvénient il y voit et quel
autre système il pourrait suggérer? lon vé-
rité, il faut être bien à bout d’arguments et
compter au-deld de toute mesure sur la pré-
vention ou l'aveuglement du lecteur pour
avoir recours à de tels moyens de discussion.
Supposez que la confédération nit leu et
que le Bus-Canada ait son gouvernement
local. Il faudra constituer le parlement:
comment vous y prendrez-vous ? Vous direz:
le Bas-Canada à tant d'habitants, 31 faut
tant de membres qui représenteront chacun
tint de milliers d'Âmes, et vous répartirez
lu représentation sur cette base, Posteo
ps In représentation d’après le nombre,
principe juste cn lui-même partont où 31
peut ètre appliqué sans que les origines, la
religion, les miœurs ou lus lois d'une partie

; de lu population en souffrent? Si la repré-
| =entation n'était pas proportionnée au nom-
bre, dans le Bas-Canada, pour les fins d'ad-
ministration locale, comment sarait-clle ré-
partie ? Donneriez-vous un égul nombre de

pluembre aux canadiens-français et aux an-
zlais; aux catholiques et aux protestants?
Enlin, que vouloz-vous dire qui ne soit ab-
surde et ridienle ? Voilà de ces accusations
stupides que l'on jette en l'air sans réflexion
st qui trouvent peut-être quelque terrain
pour y zerimer, lt on se dit: mais c’est
affreux ! M. Dorivn et les Rouges qui vou-
laieut nous imposer la représentation par le
noubre jusques dansles législatures lueules.»

Le Journal fait beaucoup de cas de ce
qu'a dit M. Browu. en plusieurs circons-
tances, Il n’a pas fait attention que M.
Brown ne fait que répéter, en substance,
ee que M. Porion lui-même avait dit et
que, lorsqu'il parle de représentation, il
s'agit toujours de changements constitu-
tionnels, d'une nouvelle constitution, ce qui
h’attaque nullement la position que nous
avons prise. En effet, M. Brown, toujours
d'après le Journal, s'exprime comme suit :

« Nous avons réglé le principe général, à
savoir, que Le nouvelle constitution derait
munis pour fondement Ta représentation
busée sur da population } (Applaudisse-
ments.)

à Tous les membres du gouvernement,
duns leurs adresses à leurs électeurs, et dans
tous les discours qu'ils ont prononcés, Font
déclaré. »

Vesous remarquerici qu’il y a cu, dans
le temps, Time vive controverse entre cer-
tains membres du Cabinet Brown-Dorion
au sujet de eo qui avait été arrêté sur le
chapitre de lireprésentation. Tous n'avaient
pas compris de la même manière, et ce
n'est pus étonnant, lorsque l'on considère
qu'ils n'ent pus cu 48 heures pour délibé-
rer, et cela au milieu du bruit des factions
qui s'agituient pour resaisir le pouvoir.
Mais aduiettenz que la chose soit bien cou-
me M. Brown l'a dite, que faut-il en cou-
clure ? Que uous avons concédé le principe
de le représentation d'après le nombre, pme
et simple, avec l'Union actuelle ? Nulle-
ment, puisque M. T>rown dit qu’il s'agissait
une « nouvelle constitution, » dont le e«rac-
tire n'était pas encore clairement défini.
hais qui ne pouvait, duns tous les cas, être
pire quele projet de confédération si chau-
dement acclamé par nos adversaires.

Douc. ni M. Doriou, ni M. Brown, ni le
Globe, 1i aucun autre journal quel’on peut
citer, n’ont pu donner le moindre prétexte
aux 1oinistériels d'aujourdhui pour nons ne-
euser d’avoir concédé le principe de la re-
présentation, commeilsl’entendont et comme
Penter dle Haut-Canada. Done,le Journal
de Québee 4 perdu son temps, son latin, ses
recherches ot ses citations, et il lui faudra
recommencer de plus belle s'il ne veut pas
(que nous lui appliquions cette phrase qu'il
lious renvoie HVLC Une :surance que rien
ne justifie : e Il y a des menteurs habituels
“qui fiuissent par croire ce qu'ils disent à
force de le répéter !»

Mais voici ie couronnement de l'édifice.
Le réducteur du Jourant à tronvé d'étran-
ges choses duns le Mirror ofpurliament, pu-
bliestion qui n'a jamais été controlée par
aucun comité de la Chambre et dont l'auto-
rité vaut moins que celle d'un journal soli-
clement fondé, comme le (tube, le Heraldle
Chronicle ou de Journal de Québre hui-mé-
me. Îl est uutoire que lus rapporteurs de ce
Mi:ror nesc piquaient pas d'une grande
exactitude et qu'on attachait peu d'importan-
eu à leurs rapports, si bien que la feuille n'a
eu qu'une existence éphémère. On yfait dire
à M. Dorion, le 3 de mai 1860, d'après la

 

  

 
“fase de l'Union fédérale proposée. (Ecou- traduction du Journe?, que nous supposons |
Far + : » à. gre a als : Taig +
V422 | Ecuutez !) représentation fhulée sur| exacte, tunis QUE NOUS N'AYONS pas eu l’oc-
“1 population, non-seulement dans les diver. | casion de comparer avec l'original :

eTly a un an, tout le cabinet admottait
que dos changements constitutionnels sont

ficile, c'est d'arranger la questién de la re-
présentation basée sur Ja population. L’ho-
norable député de Toronto maccuse de
vouloir, d'une manière effrénée, la représen-
tition basée sur lu popnlation ; mais j'ai
toujours voté contre, parce que je savais
qu'il était impcssible de l'obtenir sous la
constitution actuelle ; mais sile Haut-Uuna-
da désire la représentation basée sur la po-
pulation, JE SU PRET(I am wiliinr)
A LA LUT ACCORDER, ear je suis con-
vaincu qu'un nombre toujours croissant de
représentants du peuple viendra la deman-
der, après chaque élection, comme mesure
dejustice.»

Pour faire voir jusqu'à quel point ce rap-
port s'écarte de la vérité, il suffirait presque
de rappeler les termes de la proposition qui
était alors soumise à la Chambre.
Le 16 avril 1800, M. Brown, secondé

par M. Mowat, avait proposée de résoudre
«que l’anion législative existante du Iaut
et du Bnrz-Canada n'a aucunement réalisé
l'attente de ceux qui en ont été la euuse, à
eu pour résultat d’endetter considérable-
ment le quys, d'augmenterles tuxes, a été
suivie de grands nbus pratiques, ct du mé-
contentemeut de tous les partis; ot que
cette Assemblée est fermement convaincue,
d’après les divisions provenant des différen-
ecs d'origive, dus intérêts du localité, et
d'uutres causes, que l’union, dans sa forme
actuelle, ne peut pas exister longtemps

 

  

Le 3 de mai suivant, cette motion revint
sur le tapis et M. Dorion prononçu_uu dix
cours trés-concis daus lequel il fit ressortir
la nécessité de faire quelque chose pour
mettre fin à l'agitation du Haut-Canada
sur la question de la représentation. Voyez
ce que le Mirror lui fait dire : d'abord,
qu'il a toujours voté contre la représentation
basée sur la populaticn, et de suite, qu'il l’ue-
cordera si le Haut-Canada veut l'avoir, par
ce qu'on viendra la demander avec plus de
force à chaque session. Jly a dans ces deux
phrases quelque chose de tellement incohé-
rent, de tellement abaurde, qu’il est facile
de voir, avee les yeux de l’impartialité,
qu'il a dû y avoir erreur. D'abord, il s’agit
de mettre un terme à l’Union et nou de
déterminer un mode d'existence prlitique.
Il ne s'avissait pas d'accorder kt représenta-
tion par le nombre, avec l'Union actuelle,
mais de t:onver un moyen de ne pus l'ac-
cordzr. Dans ce sens, M. Dorion aurait
dit : ej'ai toujours voté contre la représun-
tation par le nombre chaque fois que lu
question s'est présentée sous la forme
d'une motion directe ot isolée ; mais si le
Haut-Canada veut dissoudre l'Union, j'en
suis, car je vois que chaque session anicne
ra un plus grand nombre de membres qui
réclameront cette réforme (que je ne veux
pas accorder) ve: qui finiront par l'obtenir
du foinps et des circonstances. s Voilà l'idée
fondamentale qui préside À tout le discours,
ln seule ligne d'argament en harmonie avec
la résolution cHe-mêmie. Aussi, trouvons-
nous ce même discours rapporté comme
suit dans ln Chroniele de Québec :

«a M. Donton dit que lorsque le Bas-Ca-
nada avait une plus forte population que
elle du Haut, on se plaiznait de l'inégalité
de la représentation dans cette section (le
B.-C.). 1Union de ln Belgique ct de la
Éloll:mde, qui était À peu près semblable à
celle du Haut et du Bas-Canada, a été dis-
soute quand on à vu qu'elle ne fonctionnait
pus à l'avantge dus deux pays. LI cîte en-
site un certain nombre de questions sur
lesquelles le Haut et le Bas-C:mada ue peu-
vent s'entendre parce que l'opinion publique
dans les deux provicees est trop divergenle
eur ces questions. Les questions populaires
dans une section ne le sout pas dans l’autre.
KL avertit les membres du Uas-Canada qu'il
viendra un tems où tous les membres du
lant-Canad+ seront unis enseinble sur la
question du la réprésentation basée sur lu
population, ct uvee l’aide des députés des
townships de l'Est ils finiront par l’obtenir.
« Î! purle ensuite de l'union fédérale du
flunt et du Bois-Canada qu'il regarde em
me le noyau de la conlédération des pre-
vinces de l'Amérique Britannique du nord,
qui devra avoir liv un jour ou l'autre, et
à laquelle tout le monde s'attend. I termi-
ie eu disant qu'il votera cu faveur do la ré-
solution, (proposée par M. Brown) parce
que c'est là le seul moyen par lequel les
deux sections de Li province peuvent sortir
des difficuités dans lesquelles celles se
trouvent maintensat plongées. TI pense que
union actuelle devrait être dissoute, et il
prévoit que l'union fédérale de toutes les
provinces aura lieu plus tard. »

Il est sinruiier que pas un autre journal
que Je Jeo ual fait dived ML Dorion
les parsile= are dite notre adversaive. Il est
également remarquablz que le Journal de
Quéher, la diinerve et les autres feuilles mi-
nistériciles du temps n'aient pas fait ln
moindre cifusion à un discours si extraordi-
naire. Crit-ou, de Loune foi, qu'elles en
cussent agi ainsi dans le cas où M. Dorion
se scrait servi d’un pareil lancoge ? Certai-
nement non: ct Ce best qu'aujourd'hui,
apres quatig ans, que Fon Fit cette trou-
vaille duns un eoin icnord juzguici.

La seule preuve sur Lait

 

 

   

  

 

   te notre adver-

saire pouvait s'appuyer, avre uolique sens
blaut de raison, lui fuit done délaut, counne
nous croyonsl'avoir démontré dela nimière
Le plus évidente.

Et naintenant, nous fermons cette disens-
sion en répétant le défi que nous avons lan-
cé à nus adversaires qui répètent que nous
avons concédé la représentation basée sur
la population, pure ct simple, avec l'Union
actuelle :

e Regardez-nous en faeot Écoutez : nous
vons mettons au défi, touzct chacun de
vous, non pus de fournir lu preuve, ee serait
être trop exi-eaut, mais d'établir Le aain-
dre présomption, t moindre soupçon légiti-
ms qui puisse justifier une telle assertion.»

 

Les diffieuités coustitutionnelles

en Canada et la fédération

projetée,

(Traduit du Limes de Londres du 21 juillet.)

Aucune page dans les annales de cet em-
pire ne contient une transvetion qui prouve
moins en fuveur de la prévoyance et du ban
sens de nos ministres et de notre parlement
que celle qui contient In narration de l'u-
nion des deux provinces du Canada. Ju
18-10, 1x provinec française excédait de bcau-
coup la province anglaise en population, mais
celle-ci augmentait beaucoup plus rapide-
ment que l'autre. Qu’auriit-on dû faire,
SOUS Ces circonstances, en établissant le nom-
bre de représentants que charue province
Hevait envoyer au gouvernement provincial ?
Ja réponse n'était pas difficile, car la ques-
tion avait été prévue et résolue par lus sa-
ges fondateurs dé la constition amérienine.
Hs avaient à établir une égalité entre un
certain nombre d'états qui augmentaient
avec des degrés de rapidité très différents ;
ct ils le firent en accordant un membre an
congrès à chaque agglomération de 75,000
ames. Jon doit dire à l'honneur de feu M.
Ellice qu'il avait prévu cette diieulté ct
que dès 1822 il avait présenté un bill au
parlament par loquel les deux provinces de-
vaient être unies, et leur représentation de-
vait être déterminés par leur population.
Cepend.mnt. le bill de 1840 adoptait un prin-
cipe différent. Ou voulaitprobablement ren-
dre la minorité anglaise indépendantedelu
majorité frangaise, et c'est pourquoi l'on dé-
clara que les deux provinces devateut à ja-
mais avoir un égal nombre de représeutants,
Lies habiles anteurs de ce projet ont com-
plètement dépassé leur but. Tis ne voy.ient
pas que l'accroissement plus rapide de la
race anglaise réduisait chaques jour cctte
inégalité, et qu'une loi faite dans le but de
placer lu minerité nnglaise sur le même
pied que li majorité française pourrait finir
comme la chose est arrivés, par laisser une
majorité anglaise seulement égale à une mi-
morité française. Depuis un grand nombre
d’années les anglais sont en majorité mais
ils sont néanmoins obligés de traiter los
français comme étant lours éjaux sous tous
rapports ; eb cn conséquence il s’est élevé

 
 

   "Ul (M. Dorion) soutient qu'aucune con-

  
avec avantage pourle peuple. ” ~-ce dont personne ne doit être surpris—

une demande de la part du Haut-Canada
d’être représenté dans l'assemblée d'après
sa populution, et tion plus d’après ses limites
géographiques. A

C'est cette question, dans laquelle sont com-
pris dans une si grande micaureles préjugés de
race et de religion, qui u rendu le gouverne-

ent parlementaire en Canada presque im-
possible, ct qui a menacé en plusieurs occa-
sions d’en arrêter complètement le fonc-
tionnement en n'offraut au gouvernement
impérial qu’à choisir entre uue intervention
active de sa part, ou la destruction d’une
constitution dont 1l paraissait impossible de
mettre les dispositions à effet ou de les amen-
der. Il paraissait bien peu probable que
les français consentissent à abandonner les
avantages de la stipulation, a ls partic vné-
reuse de laquelle ils s'étaient déjà soumis,
ou à libérer volontairement les Anglais de
ces dispositions, qui plaguient une minorité
de pair avec la majorité, qui avaient évi-
deniment été introduites dans la constitution
dans le but de favoriserles Anglais cux-mê-
mes. D'un autre côté, il paraissait peu pro-
balle que les Anglais,—la race conquérante
et, commel'expérience l'a prouvé, une race
beaucoup plus énergique, plus progresive
et plus riche que la race française,—scuffri-
raïent longlemps d'être tenus en échec par
une minorité française. À ces objections
théoriques s’en ajoutaient d’autres d’une
force égale ou même plus grande. Le sys-
tème fonctionnaittrès mal même quand il
fonetionuait. Tres lFranco-Canadiens agis-
saient ensemble par crainte des colons an-
glais. Les Anglais, suivant « coutume de
leur pays, se formèrent bientét en majorité
et en minorité. La conséquerce fut que le
gouvernement de la colonie touba entre les
mins des Franco-Canadiens et d'une mino-
rité d'Anglais, en sorte que lagrande ma-
jorité des Anglais se trouvèrent condamués
à une minorité perpétaclle, et qu’ils deviu-
rent en conséquence aiwris et mécontents,
Enfin les choses puraissaïent être arrivées à
un point où aucin parti ne pouvait reculer,
et qui devait, semblait-il, amener la disso-
lution complète de la formenctnelle de gou-
vernement. Tie parlement canadien actuel à
renversé le ministère MacDonalc-Dorion, et
il y n quelques semaines il a doxné un avis
de conzé aussi significatif à son sncccsseur.
Disscudre le parlement n'aurat fait que
plonger ln colonie daus les treubles d’une
élection =uns aucune chance rakonnable de
dimmer Ta majorité à l’un ou A l'autre parti,
et avce la certitude d'accroître l’animosité
politique déjà trop grande entre les partis.
Nous cos circonstances. le gouverneur-géné-
ral suivit une conduite très sage. Lord
Monk fit voir aux deux partis symbien peu
ils auraient à gagner par une dissolution, et
eu appela à luurpatriotisme peur mettre de
côté luurs querelles personnales et s'unir
dans un grandeffort pour sauver la colonie
de la période révolutionnaire qui était im-
minente, fn co qui regarde les mesures,
cela ne pouvait se faire qu’en trouvant un
point d'action commun et en unissant les
forces des deux partis, et en les faisant ser-
vir tous deux dans le même Cabinet. Cela
a cnlin été aussi accompli, et il a été formé
un ministèro qui contient en lui-même des
éléments jusqu'ici les plus discordants et les
plus hétérogènes que la vie politique cana-
dicnne nit jimais présentés. Le lien qui les
unit est cacore plug curienx que la consti-
tution du ministère. Le HMuut-Canadu ue
pouvait être pereuadé d'abaudonnerla re-
présentation baisée enr la population : le
Bas-Canada ne voulait pus abandonner l’é-
£alité dont il jouit sous la constitution ac-
tnolle ; mais les deux sections ont trouvé un
point d'union dans la résolution de créer une
nouvelle constitution, et ne pouvant s'enten-
dre dans leurs propres limites, elles ont
cherché des éléments d'accord en sortant
complètement de ces limites. Je gouver-
nement actuel est formé sur le principe qui
sert ordinairement de refuge aux nationali-
tés en désaccord—l'idée d'un systèmefédé-
ral.  L’on propose de réunir toutes les co-
lonies de l'Amérique du Nord en une seule
fédération, ayant, nous supposons, une très
grande rossemblance avec ce qu'était encore
il y a peu d'années l'urganisation fédérale
des Jotats-Unis.

La promière chose qui nous frappe en
exansinant cette étrange tournure ce la po-
litique cinadienue est l'apparition d’un gou-
veruement formé sur des principes qu’au-
eune colonie n'a pouvoir de mettre à effet.
Une fédération des colonies américaines doit
dépendre, si nous uvous affaire à la loi et
nou pas à une révolution, de lu volonté du
vouvernementimpérial: et c'est une chose
nouvelle qne de créer des ministères dans
une colonie de ja couronne britannique, duns
le but de donner effet à des changements
qui violent li constitution de tout J'empire.
Passunt sur cette première ei très remar-
quable singularité, nous sommes ensuite
frappés des très grandes difficultés de ce
projet. Les dettes de ces provinces, y com-
pris la nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wiek, l'He du Primce Edouard et ‘Ferre-
neuve, varient considérablement entreclles,
ct il est trés difficile de concevoir comment
le crédit du Canada sera maintenu, et com-
ment s'effectuera le paiement de sa dette,
s'il abandoune ses revenus de douanes an
gouvernement centrsl d'après la façon des
Fitat=Unis, ou comment le gouvernement
central aubsistera si ce n'est À mêmele re-
vent des douanes. Ces diflicultés, ainsi
que beaucoup d'autres, sont grandes, mais
elles peuvent n'être pas insurmontables, et
elles ont sans doute été prises en considéra-
tion parle gouverneur-général et ses minis-
tres avant qu’ils n'aient entrepris, et avant
qu'il ne leur ait permis d'entreprendre la
formation d’un gouvernemeat basé sur le
renversement de la politique impériale aetu-
elle à l'égard du Canada, et son remplace-
ment par une politique de nature tout à fait
différente.

 

Quand au but qu: cherche à atteindre le
gouvernement Taché et Brown, nous con-
fessons n’y faire aucune difficulté ; à notre
avis, le tems est depuis longtemps arrivé où
il est devonu nécessaire que les colonies
américaines fassent ce qui cet essence d'u-
ne fédération—c'est-à-dire. qu’elles se pré-
unissent contre un grand et imminent
d'nger commun. Il est tems qu’elles ces-
sent de se reposer sur un vain espoir, ct
que, avec les terribles engins de guerre de
uotre temps, si favorables aux nombres et
qui égalisont si bien ln discipline ot 1a va-
leur des armées, elles compteut sur elles-
mêmes, ct non pas sur nous, pour être pro-
tégées contre une attaque de l'Union Amé-
ricaine, Nous ne serons pas très scrupu-
leux À examiner si lu tédération quelies
proposent d'établir est ou n'est pas stricte-
ment conforme aux relations qui doivent
exister entre la mère-patrie et ses colonies.
Nous serons satisfaits si ello a l'effet de leur

 

 

procurer cette protection que nous avouons
ue pouvoir leur donner, et de défaire le
nœud gardien de l’Univa-Cunadieaue que,
suns une action spontanée de lu part des
colunies, nous avouons être incapables de
trancher ou de délier.

La récolte.

Nous avons eu occasion de visiter une
grande étendue de nos campagnes, depuis
Somerset jusqu'à St.-David, dernièrement.
La récolte de foin est très avancée dans nos
environs mais un peu plus loin, des deux

côtés, elle pe fait que commencer,
Les prairics neuves produisent une assez

bonne récolte, en général, on pourrait mê-
me dire une excellente récolte en plusieurs
endroits, mais les vieilles prairies, ne don-
nent pas même une récolte moyenne, sur-
tout dans les prairies un peu élevées,

Les grains n'ont jumuis mieux promis
qu’actuellement surtout ceux qui ont été
semés à bonne heure. Nous avons vu des
champs de blé d’une apparence Juagnilique
cb qui était assez avancé pour être à l'abri
des attaques de la mouche et de la rouille.
Il yen a de coupé et la qualité est supé-
rieure. L'avoine est très avancée dans plu-
sieurs localités et la récolte en sera abon-
dante.
La sécheresse extraordinaire que nous

avons cue n’a pus causé autant de mal qu’on
aurait pu le craindre d'abord, mais elle n’a
pas manqué de laisser des traces de son
passage sur plusieurs points du pays. Cer
taines prairies ont beaucoup souffert et le
grain semé tard en vieille terre se ressent
des effuts de la température sâche de juin ct
juillet.

Lies patatos ne paraissent pas être bien
fournies en fruits, mais leurs bois sont d’un
luxe peu ordinaire. On espère généralement
que les dernières pluies vont leurfaire beau-
coup de bien. Nous pensons que je temps
est arrivé, partout où elles sont belles en
bois, au point d'encombrer la terre de leurs
rameaux et qu'elles ont jeté leurs fleurs,
où l’on devrait couper les tiges aux deux
tiers ou au trois quarts de leur hauteur.
l’ur ce moyen on arrêtera la croissance des
rameaux ct on furecrales plantes à multiplier
leurs produits. Nous recommandons cette
pratique que nous avons déjà éprouvée avce
succès. Lorsque les bois sont ainsi abattus
la séve améte de les faire monterd’ivantage
et les fruits en profitent sans compter que
le soleil et l’air agissent infiniment mieux
sur la production.—Défricheur.

 

 

 

Exeursion des membres du parie-
ment aux provinces d'en bas.

 

(bu Portand Ecening Courrier, 5 août.)

Les membres du parlement canadien et
les principaux invités arrivèrent mercredi et
jeudi en cette ville, cu route pour le Nou-
veau-Branswick et la Nouvelle-Ecosse, À.
deux heures P. M., hier, ils se réunirent
dans le Parloir de l'hôte] U'uited-States et
furent présentés pur les Hons : Messieurs
Ferrier et Meliee à James A. Harding, der.
grand shérif de St. Jean, ainsi qu'à L. Do-
naldson, éev., député par le peuple de St
Jean pour rencontrer les exeursionnistes à
Portland et les couduire au Nouveau Bruns-
wick, Les mesicurs suivants étaient pré-
sent :

Cunseil Légistatef: Thon. Sir N. F.
Belleau ; les hons. MM. Blake, Boulton,
Burnham, Bureau, Chaffers, Ferricr, Foster,
Leonard, McCrea, Mills, Moore, Prouls,
Read, Reesor, Sunbern et Vidal,
Assemblée Légisiatice : MM. Archambault,
Ault, Bell (Lavark), Bellerose, Beaubien,
Burwell, Chambers, Cowan, Alexandre
Dufresne, William Fergusson, Fortier, Ga-
guon, l'rancis Jones, lord Jones, MeCon-
keys McGee, McKellar, Munro. Perreanlt;
Poulin, Poupore, Powell, Rose, J. 8. Rose,
Scatcherd, J. 8. Smith, Taschereau, T. C.
Walbridze, Walsh, Webb et A. Wright,

Meinhres de lu presse: MM. E.G. Penny,

Montreal Jerald; B. Chamberlin, Montreal
(fazeite ; Napoléon Duvernay, Minerce,
Montréal ; J. W, Miller, Zelrgreph, Mont
réal ; William l’ergusson, Wiig. de Kings
ton; C.J. Harcourt, Globe, de Toronto;
C. Belford, Leader de Toronto; M. Cald-
well, Prototype de London ; A. F. Tyner,
Times d'Hzunilton ; 1. N, Law, Spectator
d'Hanmiilton ; J. 1. Dawson, Gazette de
Québec ; — O'Brien, Canadien de Québec ;
G. U. Barthe, (fazette de Sorel; Benjamin
Colombier, Lre France, Paris, D. Wylie,
Recorder de Brockville, Alexander Berg,
Mrreury de Québec ; G. HI, Mucauly, Jour
nal de Québec.

Autres invités : Juge Maguire, F. G.
Johnaon, U.R. : le Maire de Cobourg, M.
Daintry ; Louis Renaud, jr; Rev. J. Blle-
good, J. Ifall, jr; le Maire de Sherbrooke,
F. D. Falford, L. A. Grenier, .T. Daintry,
ir, Dr Beatty, J. Sache, E. Rawling, Dr.
Hingston, T. Lacoste, A. M. Delisle, Dr.
MacDonell, Charles E. Belle, N. P., G. H.
Himsworth, W. B. Lindsay, Adolphe Ca-
vou, Herbert Swift, John Thompson, Hugh
McGill, Henry Judah, J. I. Daley, J.
O'Neil, H. King, P, MeFarlane, Rev. Jolin
Nevin, Andrew Robertson, C. R., John
Duggan, C. R., le shévif Hull, de Peterhoro,
W. J. Wood et Dr. Murphy.

L'itinéraire de leur voyage n’est pas en-
core fixé; ils doivent cependant être ab-
dents pendant deux semaines.

Lies excursionistes nous laissèrent par le
steamer New England pour St. Jean, où ils
arriveront celte après-midi, sains et sanfs,
pour être remis à leurs amphitryons, «qui leur
feront une granderéception publique. Same-
di sera dévoué à la visite des différents
points de vue, dimanche aux prières et lundi
ils procèderontsur la belle rivière St. Jean,
à Fredericton, Ia capitale du Nouveau Bruns-
wick. Apres une petite visite,il est probu-
ble qu'ils retourneront & St. Jean et iront
A Shediac et autres points. Ces messieurs
paraissent de bonne humeur et s'amusent
énormément. En terminant cutte traduction,
uous ferons remarquer que les journaux
français de Montréal ne sont représentés
que par La Afinerve. Surait-ce A dire qu'il
n’y aurait qu’elle d'iuvitée ? Quant à nous,
nous n'avous pas reçu d'invitation.

 DE

Ordres du Jour
POUR L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU

CONSEIL. .

Mercredi, 10 août 1864.

lécoption des pétitions.
Rapports des comités.
Avis de motions.
Questions posées parles membres.

1. Pour établir un tarif pour les avis et
le service d'iceux, dans les cas de non paye- ment des taxes, en vertu de la uouvelle loi.

POUR CONSIDÉRER LES RAPPORTS.

2. Des comités du feu ot des finances
pour une allocation pour mettre le télégra- |
pheélectrique de lu cité en communiention |
avec l'observatoire et le garde-temps duns le
Havre.

3. Des mêmes, pour ériger deux buîtes
additionnelles de signaux télégraphiques
dans la partie Est de la cité.

4. Des comités des marchés et des finan-
ces sur lu réclamation de Mme veuve Bé-
nard pour réductionde loyer.

5. Du comité spécial sur le nouvel Hôtel-
de-Ville et du comité des finances recom-
mandant le jardin du gouvernement comme
un sito convenable pour le nouvel Hôtel-d'e-
Ville.

G. Des comités des chemins et des finan-
ces, pour construire des égouts dans diverses
rues. -

7. Des mêmes, pour élargir la rue St.
Bonaventure dans toute son étendue.

8. Des mêmes, pour élargir la ruc Sher-
brooke de l’Union Avenue jusqu’à la rue
St. Denis.

9. Des mêmes, pour certaines améliora-
tions sur la place Jacques-Cartier.

10. Des mêmes, sur l’élargissement pro-
jeté de la rue Hôpital.

11. Des mêmes, pour prolonger la rue
Anderson, de la rue Dorchester & lx rue
Lagnuchetière,

12. Des mêmes, pour prolonger la rue
St. Nicholas T'olentin, de la rue Legauche-
tière à la rue Dorchester.

POUR CONSIDÉRER LA MOTION.

13. Du conseiller Leduc, pour rappeler
cette partie du règlement concernant la
vente du pain, qui exige que les initiales du
fabricant soient étampées sur chaque pain.
 
 

CORRESPONDANCES,

Monument des Victimes de 1537-38.

VOYAGE DE PLAISIR DE JOUR A

QUÉBEC.
—_—

 

 

M. le Réducteur,

J'ai l'honneur de vous informer que la
recette provenant du voyage de plaisir fait
à Québec au hénéfice du monument des vie-
times de 1837-38, s'élève à la somme de
quatre vent soiæunte dollars courant.
Le comité ne saurait trop remercier le

publie de Montréal ninsi que les artistes
qui ontpris part au concert donné à Québec,
qui se sont rendus à son appel d'uue ma-
nière aussi remarquable.
La presse canadienne de Montréal, MM.

les directeurs de la Compagnie du Riche-
lieu, M. J. B. Lamère et le capt. Voligny
voudront bien accepter, cux aussi, les remer-
ciments sincères du comité pour l'empresse-
ment ct l'intérêt qu’ils ont prodigués au
bénéfice de l’œuvre.
Le comitése croit en mesure d'assurer”

au public la complétion prochaine du mo-
nument aux victimes de 1837-38,

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre obûis. serv.
CHAS. OVIDE l'ERRAULT,

Sec. M.-V.—27-38

TRIBUNAUK.
Poiice Correctionnelle.

 

 
Présidenre de M. le Juge Coursol.

8 août.

John Gaynor ct François Renaud, trou-
vis ivres sur la rue des Commissaires Ct se
querellant, sont condamnés à $2 ou 15 jours
de prison chacun.
John Reilly, arrêté pour vol d’un violon,

la propriété de M. P. L. Malo, est renvoyé
à demain.
Deux causes d'assaut et batteries conti-

mées.
———

Cour du Recorder.

Prézedence de John P. Sexton, Eer,

8 août.

37 prisonnicers ont été traduits devant
cetie cour ce matin le plus grand nombre
"comme d'habitude ont été condamnés pour
ivresse,
Thomas Blyth, Michel Higgin, Xavier

Losieur, Louise Fabien, Alfred Sabourin,
accusés d’avoir troublé la paix publique en
ehantant, buvant des liqueurs fortes à 3 heu-
res du matin (le dimanche) dang une mau-
vaise maison tenue par Sophie Corbeille ;
condamnés chacun à $3 ou 15 jours de pri-
son.

Soplhic Corbeille, pour avoir tenu son au-
berge ouverte le dimanche 820 d'amende
ou deux moiz de prison.

Alexandre Pelland, condamné à $11 ou
un mois de prison pour avoir vendu des Hi-
queurs fortes le dimanche.

Philomène Duval, condamné € à 83 d’a-
mende pour s'être trouvée dans la tuaîson
de Sophie Corbeille.

 

 

FAITS DIVERS.
 

 

MORT DE L'HON. M. RABY.—Les jour-
naux de Québec nous apprennent que Phon.
F. Baby, représentant au Conseil Légielatif
la division de Stadacona, est mort vendredi
dernier, d’une maladie du cœur. Il était
âgé de 70 ans.

INCENDIF DE LA PRISON DE REFORMTE—
Dans lu nuit de samedi à dimanche dernier,
le feu u pris dans la maison de Réforme de
St. Viricent de Paulet l'a réduite en cendres.
Tousles détenus, au nombre de 75, ont été
sauvés, grâce à la présence d'esprit et àl'é-
nergie du surintendant de l’établissement,
M. Prieur, et à l'assistance opportune des
habitants de l’endroit. L'origine du feu
araît être accidentelle,

CHARBON ANTIRACITE.— Nous appre-
nons que le gouvernement Américain a con-
senti d'exporter en Canada du charbon an-
thracite, à la condition que le gouverne-
ment Canadien en empêche l'exportation
du Canada. Une réunion du Cabinet a eu
lieu d Québec mardi et une proclamation
est immédiatement sortie défendant l’ex-

fut saisi d’une attaque d'appoplexie pendant
qu’il était dans une courde la rue St. Henri,
en cette ville, et mourut presque instantang-
meat. II laisse une femme et une nombreuse famille.

PARC PUBLIC.—Samedidernier, à 2 heu.
res p. m. MM. Bulmer, Lecluire, Devlin «

avid, membres du Conseil-de-Ville, ant
rencontré une députationde la municipalité
du village St.-Jean-Baptiste, composée dy
MM.Cérat, Maire, du Dr. Lapierre etde
M. J. M. Grothé, dans le but de choisir Un
terrain pour en faire un parc. public Pour
l'usage des habitants de Montréal. Le te,
rain quise trouve en arrière do l'Héôtel-Diey
et qui est onduleux ct accidenté, y été
trouvé très eonvenable pourformerau moins
une partie du pare projeté, enle bornant ay
nord par la continuation de la vue St. Tr
bain, et à l’est par le chemin de Ste. Cath.
rine, en y joignant quelques morceaux de
terre déjà enclos. La montagne fut ensuite
visitée, et l’un s'accorde à frouver le site
magnifique et trds bien adapté àl’établisse.
ment d’un parc dont le coût serait peu élevé
grâce à ln configuration du. terrain, qui sy
prête parfaitement.

Les membres du Conseil sus-nonmés
doivent examinerd'autres parties de la ville
ct faire rapport de leurs études et ilupres-
sions, mais on pense qu’il leursera difficilo
de trouver un site ns propice que celui
qu'ils ont visité samedi,

ABOLITION DE LA PEINE DE MORY.—La
reine vient de nommer les personnes sui-
vantes, pour s'enguérir de Ja udeessité d's
bolir la ,eine de mort : Le due de Rich
mond, Lord Stanley, Dr. Lushiagton, juge
de la cour de l’amiranté, Sir John aylor

Coleridge, Le Tres Hou : I. O'Hagan, pro-
cureur-géndral pour IIrlande, MM. J. Mon
ereiff, n voca t de Sa Majesté pour l'lècosse,
Horatio Waddington, John Bright, Wil.
liam Wwa rt, vaathorne Harez, George Ward
ITunt et ¢, hw tes Neato. Les autres puissan-
ces devaicy't 130 joindre à ce mouvement
social. - ;
MEURTRE EN ANOLETERRE— Un M,

Briggs, cmpi oyé supérieur dans une ban-
que de Londre 3, À été assassiné, il ya quel-
que temps, dan, * UN waggeu de chemin de
‘er, en Angletern ©. Le meurtrier n avait pris
que lx montve cb la chuine en or de =a vieti-
mc, lui laissant a on argent, probablement
faute de temps pu "UF compléter le crime,
On vient de découy Fivl'auteur de ce forfait.
Ce serait un tailleu. © allemand du nom de

Muller qui se serait embarqué pour l’Ane-
rique. La police a dG MICA ss frouses,
et il faut espérer qu’el ‘© révssiraàl'atiein-
dre. En Angleterre, les © Wäggons dec hemins
de fers sont à compartin 1ents séparés il cu.
est déjà résulté de grave 5 Inconvénients, ct
dans ce cas-ci, un tel arya ngement a favori
sé I'nccomplissement du m  Surtre.

ÉCITAPPÉs COMME PAR à HBACLE—Mer
credi matin, sur les neufheu es; han. JB.
Guévremont, ct huit de ses he MINES embar-
quaient dans un canct pour al 'er faucher du
foin sur une des nombreuses Lies connues
sous le nom d'Iles de Sorel.
voile par une forte brise qui .
Nord-Est, pour franchie la trave
Sorel ct l'Île St. Ignace, qui à
drvit près d'une demi-lieue. Ren
le milieu, la vague s'élevant. dé plu
ct le vent redoublant d’efforts, rc
mât, et l’embarcation trop faible pou
ter au contrecoup occasionné par ce.

  

souilait du

en cet en

nager se eramponnérent aux bordsda ¢

leur arracher.

PIle St. Ignace, du uonr de Latour, vinrent
i leur secours. Par une espèce de miracle

ubligé de boire.
été aussi, dit-on, grièvement blessé à

dans le canot.
On ne saurait trop louer le courage “des

habitants de l'Ile St. Ignace, qui se sont.
aiusi dévoués au salut de ces malheureuz,
car nous aurions eu certainemientà enregte-
trer lu mort de neuf de uo3 <onsitayeus.—-
Guzette de Sorel.

NOUVELLES ANNONCES,
  

 

 

Du

DISTRICT DE BEALUTARKOIS.

AVIS

[XE nssembliée spéciale de ia
2 Chambre des Notaires du Distr ct te Beau-

harnois, aura lieu, JEUDI le premier jour du
mois de SEPTEMBRE prochgin, À deux heures
P. M, en l'étude de Jos. Léonard, écuier, N. !'
dans la ville de Beaulnrnois.

Par ordre,
. E. H. BISSON,

See. C. N. RB.
ja—83

 

Beauharnois, 5 août.

AVIS..

JSF par le présent donné que
À les listes de souscriptions nu fonds social

du crédit foncier seront ouvertes MARDI le neuf
août courant et les jours suivants au magnain de
John Pratt, écuier, marchand, rue St. Pan], Cité
de Montréal, depuis neuf heures du inatin jusqu'à
midi; et demeureront ainsi ouvertes, pour rece-
voir des souscriptions, de jour en jour, dimanche
et fêtes exceplés, jnsqu’à ce que le montant voulu
par la loi ait été souscrit. .

Toute personne désirant devenir actionnaire
de la dite institution est requise de présenter aux
directeurs provisoires du crédit foncier sa demun-
de dans la forme suivante
“Jo. vous requiers de m'allouer

netions de S10Q chaque, dans le
fonds social du crédit foncier du Canada. Je
conviens de les accepter ou tout autre nombre
moindre, et de signor lu liste de souscription
pourtel uombre d'actions qui pourra nvêtre al-
loué; avant que la dite liste ne soit close, à tels
tempset lieux qui pourront être assignés.”

(Signature)
G. BOUCHERVILLE,
J, E. TURCOTTE.
Directeurs Provisuires

du Crédit Foncier.
jno-83.

 

Montréal, 9 août 1864

AVIS.
E public est averti parles pré-
sentes de ne prs négocier les billets pro-

 

missoires suivants endossés par nos, ces billets,
ainsi qu’une boîte à argent, nyant été volés et
enlevés de notre Bureau, samedi dernier :

portation du charbon anthracite. Ce genre |, p Rose et Cie, 15 juin 2 mois de
de charbon peut maintenant être importé date... ... ...oo 2 mos $412.04
au Canada. John McMartin, 14 juillet, 30 jours

mer . . . . de date...Creare §2.90
MORT SUBITE. — Jeudi dernier, au Soir, Robert Rutherford, 8 août, 3 mois de

vers cing heures, un nommé l‘erdinand date......LI 274.19
Leroux, boucher et marchand d'animaux, C- W. Bustable à son propre ordre... 200.00

SEWELL, WETENHALL et REID.
N. B—Outre les billets ci-dessus, la botte con-

tenait des papiers privés, qui n’unt de valeur
que pour les propriétaires, et toute personne
qui la fera découvrirsera récompensée. 9 août jno-—83

Ils mivent la

rete entre

tous*les neuf’ naufragés .furer1t sauvés; seu-
lement l’un est bien mr lade pur sutte des
efforts qu’il a faits pourse ten” crampo.nné
au canot, et la quantité éeau qu'il a Été

L'Hon.T4.. Guévrernant *
Ja

jambe par une des faulx qui-se trouva'eut

CHAMBRE DES MOTAIRES.

   
dus vers
: en plus
mpit le
r Tésis
* acei-

dent, chavira avce son contenu, Les ia Ten
a pasreux passagers, dont la plupart ne suva p ;

mut

que Ju vague dans sa furie s'acharmal bu
nal 5, "ve

Ils furent ainsi près «a "Ve

demi-heure en lutte contre la temrôte, lo. 5

que de courageux cur otifrs, habitwts ac
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NOUVELLES ANNONCES.

 

VENTE PARLE SHERIF
ublic est par Ic présent

A donné que les terres et ténements ci-des-

mentionnés seront vendns aux temps e

ra espectifs mentionnés plus ng. Toutes

feux = or ayant à exercer, à cet égard, des ré-
person us Que le Régistrateur n'est pas tenu de

clamat er dans son certifieat en vertu du Chn-

meeSiX des Statuts Refondus pour le Bus-
pitre trente par le présent requises do lesfaire
Canada 80 icant la Loui. Toutes Oppositions

ounaitee er sonrront étre files dans aucun
nserver J Pa

ulHg les deux jours qui suivront le rapport
Ë

du dit Bref.

VENDITIONI EXPONAS DE TERRIS

Montréal, à savoir : }

No. 1362

YIN

istri 5 sorps politique et
strict de Montréal, un co

dû4corport suivant In lui et les sjatutsen

cette roviuce, faisant aifuires et ayant son u-
ce u !Montréal, Demandeur; contre es Tres

ottenements de Joseph Gendron, filsde oseph,

8s! St.-An , -
sultivateur, de la paroisse de 5 ; jan

ieVerchères, District de Montréal, Défen-

deur :
Les dites terre

décrit en la cédale à

A, comme suit, savoir: 2 ; . |

tide en Ia
. 15. UNE PORTION DE TERRE situcs t 1

ce ios de Contrecœur, duns le dit District

de Montréal, de Ju contenauce d'un demi

nrpentde front sur dix à douze de_profon-

deur, plus ou moins, tenant au nord-ouest à

François Malhiot, au Sud-lzt à Michel Gen-

dron, au Nord-Est & Fraugois Renaud dit

Délorier, et au Sud-Onest à François Gen-

dron, cette portion de terre étant en bois

debout. ”

é a : 'Bglise pa-
pour être vendue à la porte de l'Eg

ants de Indite paroisse dleContrecœur, MER-

CREDI, le VINGT-QUATRIËME jour d'AOUT

courant, à DIX heures de Pavant-midi. .

Le dit Bref rapportable le douzième jour de

septembre prochein.

LA Société de Construction du

3 et ténements mentionnés et

le annexée nu dit Bref marqué

T. BOUTHILLIER,
Shérif.

Bureau du Shérif ; .
Montréal, 4 uoût 1804. ju-—83

 

 

] EF Maire, les Echevins ci les
84 CITOYENS de la Cité de Muntréal, par
jeur Conseil et Procureur soussigné, donnent,
pat les présentes, AVIS PUBLIC, que JEUDI,
» QUINZIÈMEjour de SEPTEMBRE prochain,
x dix heures ct demie du matin, au Palais-de-
Justice de cette ville, ils présenteront, par le
mimstère de leur dit Conseil et Procureur, à an-
cuir des Juges de la Cour Supérieure du Bas-
Canada, dans et pour ie District de Moutréal, en
Chambre, une Requéte demandant au dit Juge
de choisir et nommer, en vertu de l'Acte de la
Législature, 27 et 28 Vict., Ch. 60, trois person-
nes capables et désintéresgées, pour agir en qua-
lité de COMMISSAIRES, pourfixer et déterminer,
cuuformément au dit Acte, les prix et compensa-
tion à être accordés pour les lots ou morcenux
de terre ou biens-fonds ci-après mentionnés et
désignés que la dite Corporation de In Cité de
Montréal a décidé d'acquérir par résolution pas-
sie le douzième jour d'août mil-huit cent soixan-
te-et-trois pour prolonrer ln rue Ste.-Catherine
vers l'Est, savoir :

 

1. Un terrain borné au Sud-Est par une ruelle,
ni Nord-Est par Arthur A. Lynch, au Sud-GQuest
pur F. X, Guy, jr., et au Nord-Ouest par le res-
t: de Ja propriété de F. X, Guy, senior, dont le
dit terrain fait partie, ayant 456 5110 pieds dans
la ligue Sud-Est, 40 pieds dans lu ligue Nord-
Est, 49 pieda dausla ligne Sud-Ouest, et 45 6110
pieds dansla ligne Nord-Ouest, mesure anglaise,
avec les Lätisses ou parties dy Lâtisses dessus
construites,

= Un terrain borné au Sud-Est par une ruelle
Nord Est par F. X. Guy, Sr, su Sud-Ouest
par Antoine Grignon, et au Nord-Onest par le
ate de fa propriété de F. X. Guy, dr, dout le
dit terrain fait partie, ayant 39 6110 pieds dans
‘a ligne Sud-Est, 40 pieds dans la ligne Nord-
Est 36 8110 pieds dans la ligne Nord-Uuezt et
59 6110 pieds dans In ligne Sud-Ouest, mesure
anglaise, avecles bâtisse où parties de bâtisses
dessus conatruites.

,% Un terrain borné cn front par la rue Par-
‘tenais, en arrière par François Chartrand, du
coté Nord-Ouest par J. A. Gravel et du côté
Sud-Est par le reste de In propriété de Dame
veuve Lockhart, dont le dit terrain fait partie,
“rant 1E 710 pieds de front, 18 6110 pie ls on
frère, et 172 pieds duns chaçunes des ligues
Nord-Ouest et Sud List, mesure anglaise, avec
he Jatisses ou parties de batisses dessus cons-
ruîtez,

4. Un terrain borné en front par la rue Ful”
Tam,en Arrière par J. À. Gravel, du côté Nord-
Quest par Louis Gauthier, et d'autre côté Sud-Estpar François Chartrand, ayant 43 5,10 pieds
de front, 43 pieds en arvidve et 2225 duns les
lignes Nord-Ouest, et Sud-Est, mesure anglaise,
tee les bâtisses ou parties de bâtisses dessus
«oustruites.

   

5. Unterrain de figure irrégulière, borné enfront par la rue l'uilum, en arrière par J. A.firavel et Dame bockbart, au Nord-Ouest parW liam Cox et au Sud-Est par le reste de laitopriété de François Chartrand, dontle dit ter-rainfait partie, ayant 34 pieds de front sur 25S{L0 en arrière, 2228 dans In ligne Nord-Ouest€ 21 daus laligne Sud-Est, mesure anglaise.
5. in terrain de forme trian ulaire ¢ asa base par la rue Fullum, du voté Nordsontparle reste de Ja propriété de Louis Gauthier dontle dit terrain fait partie, et du côté Sud-Jst par"es héritiers William Cox, ayant & sn base 135 0 pieds, dans Inligne Nord-Quest 143 pieds+ ‘lensla ligne Sud-Est 145 3110, mesure angla'se, avec les bltisses ou parties de bâtissesdes U8 construites,

 

ve Un lerrain borné enfr
re par le reste de la propriété d'Antoinem dont le dit terrain fait partie, du côté* par F.X. Guy, jr., et du côté Sud-"la Corporation de Montréal, ayant 45

ont, 44 G[l0 en arrière, 39 pieds dans
lignes Nord-Est et Sud-Ouest, me-

oo ane Avec les bâtisses ou parties de Li-
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ROUER ROY,‘ouiréal, 9 noût 1864 de ln Corpo. 82

AVIS SPÉCIAUX.
 

RES! mères!! mêres!?!
MES troublées la nuit et dérangées daus
votre repos par unpetit enfant malade plenrant
de douleur uïgue de la dentition. Allez vitement
chercher une bouteille du Sirop agréable de
Mdme Winslow. 11 soulagera immédiatement le
petit souffrant, vous pouvez vous y fier, c'est un
remède infaillible. 11 n'y & pas de mères sur la
terre qui, ayant fait usage do ce sirop, ne vous
disent qu’il a pour effet de mettre à la fois en
ordre les boyaux, de donuer du repos aux mères,
du soulagement €t de In santé aux enfants, et
que l’opération de tout cela ne soit pareille à la
magie. On peut parfaitement s’en servir dans
tous les cas, il est plaisant au goût, et est la
prescription d’une des plus anciennes et meil-
leures femmo-médecin et nourrice des Etats-Unis,
Prix 25 cents. À vendre partout,

9 août. -

IFPRESERVEZ votre benuté,
votre forme physique, votre santé et votre facul-
té mentale, Par l’usage de ce sur, plaisant, popu-
laire et spécifique Remède connu sous Je nom de
HsuMnoLD's ExTnair vE Buent. Lisez l'avis dans
une autre colonne et profitez-en. Les maladies et
les symptômes énumérés, coupez cette ninonce,
et cunservez-là. Vous pouvez n’en avoir pas be-
soin muintenant, mais plus tard. 11 donne la
santé et In vigueur au physique et culore les
joues pâles, il préserve des longues souffrances,
et de l’oppression. Faites attention au remède
contrefait, Guérisous garanties.

9 noût

17 UXE bonne action. — Tout
homme devrait être fier d'une noble action, et
d'est avce fierté qu’aujourd'hui nous appelonsPat-
tention de nos lecleurs sur le nom d'un homme
qui à fait beaucoup pour adoucirlez souffrances
de ses semblables. Cet homme est le Rév. N. H,
Downs, l’originateur de l'Hlixir Balsamique et
Végétal de Downs. Cet Elixir, qui est composé
de pure végétal et de Baume est un remède sû
pour le rhume et le froid. :
John l*, Henry et Cie, propriétaires, 303, rue

St.-Paul, Montréal, C. FE.
9noût.

am—u—83
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A3—H—74

TPHAUTE approbation.—Rev.
Prosesseur Ceo. Spepiad, Séminaire théologique
Bongoo, m’écrit :—Je trouve des amis qui sous
ma recominandation sont disposés à faire un es-
sai du Restaurateur des cheveux et du Zylobal-
samum derenonnnée universelle de Mme S. A.
Allen, seulement pour uu eburt espace de temps,
et il faudrait quil y eutun agent dans cette place,
vu que les dernandes pource remède auginentent
d'autant plus qu’il commence à être connn.
À vendre pur tous les droguistes. Dépot, 198

rie Greenwich, New-York.
9 avût.
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HP UN grand triomphe—TLixez
la lettre suivante d’un de nos plus reapectables
citoyens 1—
MM. Devins et Bolton, drognistes rue Notre-

Dame, Montréal.
Messieurs,—Ayarit gravementsouffert pendant

quatre ans de palpitation de cœur et d'attaques
fréquentes de fièvres ordinaires et de fièvres in-
termitentes et de lu perte de l'appétit, et d'uve
grande douleur après mes repas suivis d'une fai-
blesse et d'une débilité graduelle, je me décidai
à essayer La Sulsepareille de Bristol, et j'ai éprouvé
un soulagement considérable dès la première bon-
teille, et avimt que j'eusse usé la sixème,j'ai senti
que mes maux avitient complètement disparns,
mon appetit étaitredevenn bon, et mon ¢ rps vi-
goureux el fort. Je crus qu’il était de mon devoir
d'annoncer ma guérison, et de fire remarquer
que j'avnis été sous les soins assidus des premiers
médecins de Toronto, de Chicago, de Cleveland
et de Toledo, sans nénumoins recevoir sinon des
soulagements permanents du moins des soulage-
ments satisfesnnts.

Votre très reconnaissant.
ALFRED TUCK.

Manufacturier de chandelles et de savon,
rue Craig, Montréal.

8 août. AS—U—83
 

TTFMNRITANT la confiance de
beaucoup de préparations qui sont apportées sur
uotre marché canadien, nous croyons qu'il ne
s'en tronve point qui puisse égaler le vieux et fi-
meux remède Baume de Cerisier Suuvage du Dr,
Wistar,

Certainement, à la règle générale, avec cos
sortes «de préparations, ce remède couserve par-
tout sa popularité primitive, et toutes saisons
apportent de nouvelles preuves de son effiencité
remarquable pour In cure du rinune et du froid:
même quand les atteintes dit rhume et du froid
out été confirmées être une maladie consomptive,
elles ont été repoussées par l'influence magique
de ces préparations. Nous pouvons avec une con-
fiance sans égale vous recommander ce remède.
Du Mercury de Québec, Déc, 17,’59.

Fnites attention lorsque vous nchetez cette
médecine de voir si l'affiche porte la signature
I. BUTTS. .

Préparé par SETH. W. TOWLE & CIF, 4
Boston, et à vendre par tons les pharmaciens.
En vente à Montréal chez Dovins & Bolton,

Lamplough & Campbell, Picault & Fils, John
Gardner, A. G. Davidson, Kenneth, Campbell
& Cie, J. A. Harte, IL. R. Gray. En gros chez
Lymans, Clare & Cie., etJohn F. Ilenry & Cie.

2 aout. ds—1—BO

 

IFTeinture d¢ Batchelor pour
LES CHEVEUX, LA MEILLEURE QUI EXISTE~—Ln cé-
lèbre Teinture pour les cheveux, de WIL-
LIAM A. BATCHELOR, produit une couleur
que Yon ne peut distiner de la couleur natu-
relle. Elle est garantie ne devoir nuire en rien
A la chevelure ; elle remèdie aux inconvénients
cansés par l'usage de mauvaises Teintures et
fortifie les cheveux pour la vie. L'emploi de
cette tainture donne imniédintement à une che-
velure grise, ronge on roide, une magnifique cou-
leur noire ou brune tout en les rendant soyeux.
XFLa véritable TEINTURE est en boite por-

tant sur les faces la signature de “ William A.
Batchelor.”
Manufacture : Na. 81, rue Barclay, New-York,

ci-devant 233, rue Broadway et 16,rue Bond.
A vendre chez JOHN F. HENRY & Cie

Montréal.
Montréal, 5 nov. 1803
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73” EAU de In floride de Murray
et Lanman. — l’eu de personnes savent que les
dames qui font usage des articles empiriques du
jour, détruisent pour tonjours la transparence
de la peau. Depuis le temps des Borgias jusqu’à
l'époque actuelle, les initiés ont su que l'essence
pure de fleurs fraîches et odvriférantes favorise
la beauté. Dans la préparation de cette can de
toilette, l’on n'a employé que des articles supé-
rieurs. De plus, outre son excellence comme
parfum, elle a In propriétégd'éclaicir lo teint, de
gnérir les éruptions de la peau, et d'en augmen-
ter la douceuret la transparence. 187

9 aout. ns—h—83
 

F7MEUREUSEignorance,—Se-
lon sir Astiey Oooper, personne ne devrait sontir
qu'il n un estomac. Que ceux qui sont rappelés
tous lus jours À l'existence de cet organe, par Ia
douleur et tous lea compagnons de la dyspepsie,
ceux dont l'estomac digère lentement, imparfai-
tement, et avec des seusntions que la plume se
refuse À décrire, dont tont le systèmo est en dé-
sordre, fnssent simplement l'essai des Pilules de
Bristol couvertes cn sucre. Leur martyre cessera
bientôt, Ils oublieront qu’ils ont des estomacs,
excepté quand l'appétit niguisé par ce remède
stomachique leur rappelle quo rétabli, il exige un
sureroit de nourriture. Jls n’éprouveront plus
d’oppression après avoir mangé, ni de douleur au
côté droit, ni constipation. Les guérisons accom-
plies par ce remède végétal pur et incomparable
sont complètes et radicales. Ges pilules sont
renfermées dans des floles en verre et sc conser-
vent sous tons les climats. 410

9 Août 1864. as—h—83.

ITFEMMES! Femmes!! Fem-
MES !1!— Ne manquez pas de lire

l’annonce qui se trouve dans ce
journal sous le titre de Pnportant
pour les Frmmes. Le Dn. Chrkspnax, de N.-

York a consacré les 30 dernières an-
nées de sa pratique aux maladies des
femmes. Ses pilules sont comme un

charme. Elles sont sûres et garantice.
10 mars 1804
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AVIS SPECIAUX.

ILE Pain Killer végétal de
Perry Davis, après l'essai d'innombrables té-
moins vivants, et considéré comue In plus gran-

de médecine du siècle, et & continué d'avancer

dans l'estime du mode, comme la meilleure mé-

decine de famille qui ait jamais paru. A vendre
par tous les droguistes, 3

2 aout, bs—h—80

 

 

ITLe Grant Remède Anglais.
—CELEBUES PILULES DE SIR JAMES CLARKE, POUR
LES praMes.—Cette médecine inappréciable ne
faillit jamais de guérir toutes les douleurs dan-
gereuses et incidentes à In constitution des fem-
mes.

Elles modérent tous les excis et fuit dispa-
‘raitre toute obstruction, provenant de n'importe
quello cause, et on peut compter sur une guéri-
son rapide.

AVIS

Dans tous les cas d'affections nerveuses, dou-
leurs de reins et dans les membres, lourdeur,
épuisement, palpitation du cœur, abattement de
l'esprit, hystériques, maux de tête, fleur blan-
clies, et toutes les maladies ocensionnées par un
système en mauvais ordre, ces pilules guériront
quand même tout autre moyen aurait failli,

Directions complètes sur chaque pamphlet qui
enveloppe, lequel devrait être conservé,
Une bouteille contenant 50 pilules, ct entou-

rée de l'étunpe du gouvernement britasnique,
sera envoyée franco pour $1 et six timbres de
poste.

JUL MOSES, Rochester, N. Y., seul proprié-
taire.
NORTHRUP & LYMAN, Newcastle, C. E,,

Agents Généraux pour les Canadas,
A vendre & Montréal par J, M. Henry & Fils,

Lymnns, Savage & Cie, Carter, Kerry & Cie,
au Medical ITall, Lamplough & Campbell, S. J.
Lyman & Cie, et tous les pharmaciens,
27 mai 1863 aa—55
 

77 AVIS.—Rernes périodiques,
Magazines, Livres de Fantaisie, Nouvelles, Pac
peterie, Livres d'Ecole, Livres pour Enfants,
Chansonniers, Almanachs, Estampilles, le Cuter-
ner des Etats-Unis, LE PAYS et tous les jour-
naux français et anglais de Montréal et de New-
York, à vendre au DEPOT de Journaux de
DALTON, COIN DES RUES CKAIG ET ST.-LAURENT,
 

XFTFEMOIGNAGE Iscal ! — Mont-
réal, 29 fév. 1864.—MM. Sern W. Fowrs er Cr:
—Messieurs, — Ma femme souflrnit d’une grave
affection de Poumons depuis ciuy ans, on lui re-
commanda d'acheter chez le Dr. Picault du
“ Bavue DE Cerisier Sauvase ns Wisran.”
Je certifie que l’usage d'une seule boateille de

vet excellent remède l'i guéri radicalement dans
l'espace de trois semaines. .

JOS. MENARD,
No.8 rue Cunning.

A vendre chez Picault et Fils et par tous les
Droguistes du Canada.

2 avril

AVIS.
E soussigné reconnais parles
présentes que M. Adolphe Dnmaine n'a ja-

mais été en société nvec moi pour faire le com-
merce de foin ni ancun commerce quelconque,

LOUIS GRENIER.
* L=-83

DÉMÉNAGEMENT
AU No. 112, RUE ST.-PAUL, COIN DE LA

PLACE JACQUES-CARTIER.

em—32
 

 

réal, 6 août 1804.
 

 

[LE Sonssigné transporte minime
tenant son magasin de

FERRONNERIES ET POELES
LE NOUVEAU POELE DE CUISINE

# CANADA” pour charbon et bois, original
et paulenté Ha été coulé expressément pour le
warché de Montré.l, Un Pocle des plus écoue-
miques prenant In place des © STEWARD”
“ Imitation STEWARD” et # TRIUMPH” ainsi
que * EMPIRE ? “ VICTOR.”

ENSEIGNE DU MARTEAU,
&. LEPAGT.

0 aved, 85

Commis demandé.
{ XN a besoin d'un homme retif,

connaissant bien la cité, et parlant l'anglais
et le français. . Co

S'adresser entre 6 et 8 heures, après-midi, à

M. WALSH,

Magazins de meubles, No. 49, ruc Ste.-Mari

 

 

 

Le MAIRE, les ECIIEVINS et Tes CITOYENS
le la Cité de Montréal par leur Conseil et Pro-
cureur soussigné, donnent, par les présentes,
AVIS PUBLIC, que LUNDI le DOUZIÈMEjour
de SEPTEMBRE prochain, à dix heuree et demie
du matin, au Palais de Justice de cette Viile,ils
présenteront, par le ministère de leur dit Conseil
et Procureur, À aucun des juges de In Cour Su-
périeure du Bas-Canada, dans et pour le District
de Montréal, en Chambre, une Requête deman-
dant an dit Juge de choisir et nommer, en vertu
de 'Acte de la Légistature 27 en 28 Viet, ch. 60,
trois personnes capables et désintéessées, pour
agir en qualité de COMMISSAIRES, pourfixer
et déterminer, conformément au dit acte, les prix
et compensation à être accordés pour les lots ou
morceaux de terre ou bien-fonds ci-après men-
tionués et désignés, que Ia dite Corporation de
la cité de Montréal a décidé d'acquérir par réso-
lution passée le sixième jour de juillet mil huit
cent soixante et quatre, pour l’élargissément de
la rue Notre-Dame, en conformité de la 30e sec-
tion du dit acte, savoir :

PREMIÈRE SECTION.
1. Un terrain borné on front et d’un côté (Sud

Ouest) par la rue Notre-Dame, du coté (Nord-
ist par la rue St, Lambert, ct en profondeur par
le reataut du terrain de Thomas Mussen tel que
divisé par In nouvelle ligne de In rue Notre-
Dame, avers partie d'une bâtisse ci-dessus érigée

3, Un terrain borné en front et d'un côté
(Nord-Est) par la rue Notre-Damo, du côté Sud-
Ouest par Henry Mussen ct en profondenr parle
restaut du terrain de Ja succession J. D, Gibb
tel que divisé par la nouvelle ligne de Ja rue
Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-dessus
érigée.

 

3. Un terrain borné en front et d'un câté
(Sud-Ouest) par la rue Notre-Dame, du côté
Nord Est par Ia succession J. D. Gibb,et en pro-
fondeur par le restant du terrain de Henry Mua-
sen tel que divisé par la nouvelle ligne de la
rue}Notre-Dame, avec nne partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée. :

4. Un tecrain borné en front par la rue Notre-
Dame, du cdté Nord-Est par Îlenry Mussen, du
côté Sud-Oucet par ln place d'Armes et en pro-
fondeur par le restant du terrain de Ebenezer
Muir tel que divisé par la nouvelle ligne de la
rue Notre-Dame, avec partie d’une nouvelle bâ-
tisse ci-dessus érigée.

5. Un terrain borné en front et d’un cdté

(Sud-Ouest) par la rue Notre-Dame, du gbté

Nord-Est par la Place d’Armes et on profondenr
-parle restant du terrain de la succession Côté
tel que divisé par la nonvelle ligne de Ja rue
Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-dessus
érigée.

6. Un terrain, borné en front etdes deux côtés

par la rue Notre-Dame, et en atrière par lo res-

tant du terrain de Harrison Stephens, tol que di-

visé par la nouvelle ligne de la rue Notre-Dame

avec partie d'une bâtisse ci-dessus érigée.

2. Un terrain borné en front par 1a rue Notre. 

en profondeurparle restant du terraig de C. S,
Cherrier, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

8. Unterrain Lorné en front par la rue Notre.
Dame, du côté Nord-Eet pur P. 8, Badeaux, du
côté Sud-Ouest pur C. S. Chereier, et en profun-
deur par le restant du terruin de lu succession
Baron Grant,tel que divisé parla ligne de lu rue
Notre-Dame, avec purtie d'une bâtisse ri-dessus
érigée.

8. Un terrain borné en front par In rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Vlnstitut-Cunadien,
du côté Sud-Ouest par la succesion Baron Grant
et en profondeur par le restant du terrain de P.
B. Badeaux, tel que divisé par Ia nouvelle ligne
de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse
ci-dessus érigée.

10. Unterrain borné enfront parla rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par C, A. Terroux, du
côté Sud-Quest par P. B. Badenux, et en profun-
deur par le restant du terrain de l'Institut-Cana-
dien, tel que divisé par la nouvelle ligne dele
rue Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-dus-
sus érigée,

il. Un terrain borné en front par la rne No-
tre-Dame, du côté Nord-Est par F. A Quesnel,
du côté Sud-Ouest par l'Institut-Canadien, et en
profondeur par le restant du terrain de C. A.
Terroux, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée,

12, Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord-Est par Jos .C. Boulan-
get du côté Sud Ouest par C- A. Terroux, et
en profondeur par le restant du terrain de F. À.
Quesnel, tel que divisé parla nouvelle ligne de
la rue, Notre-Dame, avec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée.

13, Un terrain borné en front et d’un côté
(Nord Est) par la rue Notre-Dame, du côté Sud
Ouest par F, A. Quesnel, et en profondeurpar
le restant du terrain de Joseph C. Boulanget,tel
que divisé par la nouvelle ligne de la rue No-
tre-Daine, rvec partie d’une Lâtisse ci-dessus éri-
géc.

DEUXIÈME SECTION.

14. Un terrain bornéen front par 1a rue Notre-
Darne, dn côté Nord Est par J. et T. Caverhilt,
du côté Sud! Ouest par la rue St. Pierre, et cn
profondeur parlerestant du terrainde In banque
Molson, tel que divisé par Ja nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, «vec partie d’une bâtisse ci-
dessus érigée,

15, Unterrain borné en front par In rne Vo-
tre-Dame, du côté Nord Est par Chs. Alexander,
du côté Sud ¢huest par la banque Molson, ct en
profoudeurpar le restant duterrain de J. et T
Caverhill, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée,

16. Unterruin borné en front par la rue No-
tre-Daune, du côté Nord Est pur Jemes Brennan,
du côté Sud Ouest, par J. et T, Caverhill, et en
profondeur par le restant du terrain de Chs.
Alexander, tel que divisé par la nouvelle ligne
de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse
ei-desgus érigée.

17, Un ferrnin borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par la succession
Delreechio, du côté Sud Ouest par Chs, Alexan-
der, et en profondeur parle restant du terrain de
James Brennan, tel que divisé par In nouvelle
ligne de Ia rue Notre-Dame, avec partie d'une
bâtisse ci-dessus érigée.

18. Unterrain borné en front parln rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par T. P. Baron, du
côté Sud Ouest par James Brennan, ct en profon-
deur par le restant duterrain de ln succession
Delvecchio, tel que divisé par la nouvelle ligne
de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse
ci-dessus érigée.

19. Un terrain borné en front par In rue No-
tre-Dame du côté Nord-Est par Beniahh Gibb
du côté Sud-Ouest par In succession Delvecchio;
et en profondeur par le restant du terrain de I.
I’. Baron, tel que divisé par la nouvelle ligne de
in rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus Crigée.

2). Un terrain borné en front par la rue Ne
tre-Dame, du côté Nord-Est par Olivier Berthe-
let, du côté Sud-Ouest par T. P. Baron, et en
profondeur par le restant du terrain de Beniab
Gibb, tel que divisé par lu nouvelle ligne de la
rue Notro-Dame, uvec partie d’une Lâtisse ci-
dessus érigée.

21. Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord-Fist par Thomas Jenk-
ing, du cùté Sud-Ouest par Beniah Gibb, et en
profondeur par le restant du terrain de Olivier
Derthelet, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée.

22. Un terrain bornéen front par la rue Xo-
tre-Dame, du côté Nord-Est parle gouvernement
provincial, du côté Sud-Ouest par Olivier Ber-
thelet, et eu profonieur par le restant du terrain
de Thomas Jenking, tel que divisé par la ruc
Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-dssus
Érigée,

28, Un terrain borné en front par la rne No-
tre-Dame, du côté Nord-Est par la rue St.-Fran-
çois-Xavier, du côté Sud-Ouest par Thomas.
king et en profondeur par le restant du ter
du Gouvernement Provincial, tel que divis
la nouvelle ligne de Ja rue Notre-Dame, avee
partie d'une bitisse ci-dessus érigée.

TROISIÈME SECTION.

24, Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord-Est par Jas. MeGill
Desrivières, du côté Sud-Ouest par Ja rue Saint-
Lambert et en profondeur par le restant du te -
rein de la succession Sir James Stuart tel que
divisé par la nouvelle ligne de Ia rue Notre-Da-
me, avec partie d'une bâtisse ci-dessus érigée.

25. Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Daine, du coté Nord-Est par R, A. R. Hubert,
du coté Sud-Ouest par la succession de Sir Ja-
mes Stuart et en profondeur par Je restant du
terrain de Jas. McGill Desrivicres, tel que divisé
par la nouvelle ligne de la rue Notre-Dame, avec
partie d'une bâtisse ci-dessus érigée.

26. Un terrain borné enfrout par In rue No-
tre-Dame, du coté Nord-Est par Pierre Jodoin,
dn côté Sud-Ouest par Jas. McGill Desrivières
et eu profondeurpar le restant du terrain de I.
A.R. Hubert, tel que divisé par la nouvelle li-
gne de la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâ-
tisse ci-dessus érigée.

27. Un terrain borné en front par In rue Notre
Dame, du côté Nord-Fst par Archibald Fergu-
son, du côté Sud-Ouest par R. A. R. Hubert et
en profondeurpar le restant du terrain de Pierre
Jodoin, tel que divisé per la nouvelle ligne de la
rue Notre-Dawe, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée. .

   

 

  

28. Un terrain borné en front par In rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par la rue St-Gabriel,
n côté Sud-Ouest par Pierre Jodoins et en pro

fondeur par le restant da terrain de Archibald
Ferguson, tel que divisé par la nouvelle Fgne de
la rue Notre-Dame, avec partie d'une bâlisse ci-
dessus érigée.

29. Un terrain barné en front par In rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par la rue Dollard, du
côté Sud-Ouest par Anthony Ziegler et en pro-

lisle, tel que divisé par la nongelle ligne de Ja
rue Notre-Dame, avec partie dune bâtisse ci-
dessus érigée.

30. Un terrain borné en front par la rie Notre-
Dame, du côté Nord-Est par A. M, Delisle, du
côté Sud-Ouest par Ktienne Guy, et en profon-
deur par le restant du terrain de Anthony Zie-
gler, tel que divisé par la nouvelle ligue de la
rue Notre-Dame, avec partic d'une Lâtisse ci-
dessus érigée.

31, Unterrain borné en front par la rue Notre-
Dame, ducôté Nord-Est par Anthony Ziegler, du
côté Sud-Ouest par Alfred Larocque, et en pro-
foudeurparle restant du terrain de Etienne Guy,
tel que divisé par la nouvelle ligne de la rue
Notre-Dame, avec partie d’une Lâtiese ci-dessus
érigée. ;

32. Un terrain borné en front par la rue Notre-

Dame, du côté Nord-Est par Etienne Guy, du

côté Sud-Ouest par Harrison Stephens, ct en pro-

fondeur par le restant du terrain de Alfred La-

rocque, tel que divisé par la nouvelle ligne de In

rue Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-
dessus érigée. .

33. Un terrain hornéen front par 1a rue Notre-

Dame, du côté Nord-Hat pur Alfred Larocque,

du côté Sud-Oucet par Edouard Benupré, ct en Dame, du côté Nord-Est pur In succession Baron

Grant, du côté Sud Ouest par la rue Gosford, et profondeur parle restant du terrain de Harrison

Stephens, tel que divisé par la nouvelle ligne de
lu rue Notre-Dame, avec partie d'une bitisse ci-
dessus érigée,

84, Un terrain borné en front par lu rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Harrison Stephens,
du côté Sud-Quest par Louis Toupin, et en pro-
fondeur par le restant du terrain de Edouard
Benupré, tel que divisé par la nouvelle ligne de
la rue Notre-Dume, avec partie d’une bâtisse ci-
d@tsus érigée,

35. Un terrain borné en front par Is rue Notre-
Danie, du côté Nord-Est par Edouard Beaupré,
du côté Sud-Ouest par la rue MeGill, et en pro.
fondeur par le restant du terrain de Louis Tou-
pin, tel que divisé par In nouvelle ligue de In rue
Notre-Dame, avec partie d'une bâtisse ci-dessus
Érigée,

QUATRIEME SECTION.

36, Un terrain borné en front parIn rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Edouard Gauthior,
du côté Sud-Ouest par la vue St. Gubriel, et en
profondeur parle restant du terrain de ln sucees-
sion Juhn Tillin, tel que divisé par In nouvelle
ligne de 1a rue Notre-Dame, avec partie d'une
biltisse c'-dessus érigée.

37. Un terrain borné enfront parla rue Nutre-
Dame, du côté Nord-Est par Peter Devine, du
côté Sud-Unest par In succession John Tiflin, et
en profondeur par le restant du lerrain de
Edouard Gauthier, tel que divisé par la nouvelle
ligne de In rue Notre-Dame, avec partie d'une
Lätisse ci-dessus érigée.

38. Un terrain borné en front et d'un côté
Grard-Est) par la rue Notre-Dame, du côté Sud-
Quest par Rdouard Gauthier, et en profondeur
parle restant du terrain de Peter Deving, tel
que divisé par In nouvelle ligne de la rue Notre-
Dame, avec partie d’une bâtisse ci-dessus érigée. 

fondeur par le restant du torrain de A, M, De- F 

39. Unterrain borné on front par In rue Notre-
Dame, du côté Nord-Est par Mme. de Montenach,
du côté Sud-Ouest par ln rue Bonsecours, et en
profondeurpar le restant du terrain do A. M.
Delisle, tel que divisé par la nouvelle ligne de la
rue Notre-Diune, avec purtie d'une bâtisse ei-
dessus érigée,

 

40. Un terrain borné en front par Le rue Notre-

 

Dame, du côté Nord-Est par J. TAe, Bonudry, du
côté Sud-Ouest par AL ML Delisle, et en profon-
dutir par le restant du terrain de Mme de Monte-
nach, tel que divise par Fonoitvelle Tene de la
rte Notre-Dame, avec purtio d'une bâtisse ci-des-

Torigee,

  

  

  

uw  

41, Unterrain borné on front parla rue Nutre-
Dame, du côté Nord-Ez: par Daniel Gorrie, du
côté Sud-Ouest par Mie de Montenaeh, ct en
profondeur par le restant du terrain de J. Ble
Beandry, tel que divisé par la nouvelle Hgue de
Lu rue Noter-Danie, avec partie d'un bâtisse ci-
dessus Crig

   

   

42, Unterrain Lbern” en front par la tue No-
tre-Danne, du coté Nord Est je Norbert Duruns,
du côté Sud Ouest par J Bite, Écaudry, et on
profondeur par le restant du terrain de Daniel
Gorrie, tel que divisé par la nonvelle ligne de Ia
rue Notre-Lame, avec partie d'une bâtisse ci-des-
sus Crigée,

43.
rue

Un terrain vacant borné en front par la
Hre-Dine, du côié Nord Est par Albert

Furniss, du côté Sud Quest par Danie! Gore,
eten profondeur parlo restant du terrain de
Norbert Dumuns, tel que divisé par la nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame.

  

 

44 Unterrain vacant borné en front par lu
rue Notre-Dame, dn coté Nord Est par la succes-
sion Masson, du côté Sud Ouest par Norbert Du-
maz et en profondeur par le restant du (errain
de Albert Furni-s, tel que divisé par hr nouvelle
ligne de la rue Notre-Dame. ’

46. Un terrain vacant borné en front et d'un
côté (Nord-Est) par fa rue Notre-Dame, du côté
Sud-Ouesl par Albert Furniss et cu profondeur
par Je restant du terrain de Ja succession Mns-
son, tel que divisé par la nouvelle ligne de Iarue
Notre-Dame.

45 Un terrain borné en front et d'un côté
(Sud-Ouest) par Li rue Notre-Dame, du côté
Nord-Est par la veuve Jus. Masson et enprofon-
den par Ie terrain de C. 8. Cherrior, tel que di-
visé par Liu nouvelle ligne de la rue Notre-Dine,
avee un l’ortique en pierre ci-dessus érigée.

47, Un terrain vacant Horné en front par la
rue Notre-Dame, du côté Nord-Est par la Pince
Dalhousie, du côté Sud-Quest par U.S. Gherrier
et en profondeur par le restant du terrain de la
veuve Jus. Masson, tel que divisé par la nouvelle
ligne do Lu rue Notre-Dame.

  

AR. Un terrain horné en front pas la rue No-
tre-Pime, du côté Nord-Est par la Place Dal-
housic, du côté Sud-Ouest par G. R. Roberts
et en profondeur par le restant du tereain de
Made, de Montenach, tel que divisé par [a non-
velle ligne de la rue Notre-Dame, avee partie
d'une bâtisse en ruines ci-dessus érigée.

  

40. Un terrain borné en front par la rue No-
tre-Dame, du côté Nord Est par Mine de Monte
nach, du cot Sud Ouest par le Dr. Digby, cten
profondeur par le restant du terrain de (IL
Robertson, tel que divisé par la nouvelle ligne
de Ta rue Notre-Dame, avec partie d’ane batisse
ci-dessus érigée,

 

50, Un terrain barné en front par la rie No-
tre-Dame, dn côté Nord Est par G. It. Rohertson.
du côté Sud Ouest par ln stccerson Alexandre
Grant, et en profondeur par le restant du terraiu
du Dr. Digby, tel que divisé par lu nouvelle ligne
de La vue Notre-Dame, avee partie d'une bitisse
ci-dessus érigée.

  

 

bl, Un terrain borné en front par In rue No-
tre-Daine, du côté Nord Est par le Ur, Migby, du
côté Sud Ouest par ln rue Notre-Dame eten pro-
fondeur par le restant du terrain de la succession
Alex. Grant, tel que divisé par In nouvelle lizne
de la rue Notre-Dame, avee partic d'une bâtisse
ci-dessus érigée.

IENRY STUART, ? Procureur
TROUVER ROY. $ de 1: Corporation

Montréal, 4 août 180-! 81.
 

 

Corporation de Montréal,

QUARTIER ST.-LOUIS.

Vid ont par Le présent donné
LA que les Soussignés ont complétéleur ROLE
DIE COTISATION du Quartiet ST. - LOUIS
de cebix cité; que copie Au ditrôle à été confiée
à l'un d'entre eux, À leur Bureau, en l'Iôtel-de-
Vilic, où elle sera ouverte à l'inspection et exa-
mende tons les intéressés d'ici à

Jeudi, le 2ôme Jour d'Aout

courant; et que les dits colizeurs s'assembleront
à leur Bureau susdit, VENDREDI, le VINGT-
SEPTIÈMEjour d'Aout conrant à DIX houres de
l’avant-taidi, pourreviser leur cotisation de biens-
fonds inscrits au dit rôle de cotisation, et que là
et alors ils entendrout et examineront toutes
plaintea relativement à telles cotisations de biens-
fonds qui pourront être faites devaut eux.

JEROME GRENIER )
DANIEL FARRELL, ©
JOSEHH DESCTIAMPS É|
JAMES C. BEERS, É
REMI LAMBERT, 5 |
ROLLO CAMPBELL J

Bureau des Cotiseurs,
Hatel-de-Ville,

Montréal, 6 aout 1864. c3—82
 

COMMIS VOYAGEUR DEMANDE,

TN homme d'expérience pour
U voyager à la campagne et qui connait €
commerce de chaussures trouvers de l'emploi en
s'adreasant À ce Buroanu, :

G noût 1864.
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VENTES A L'ENC

PAR JOHN LEEMING erCIE.

 

 

 

Thé endommagé, Epices, etc.
 

= CRONT VONdUS AUX magasins
»

3

de Messrs. GILLESPIE, MOFFATT et CIE,
JEUDI prochain, pour le compte des Assureurs,
on autres intéressés, du ** Thanmes, ” Miller, de
Londres,—

aM
Gido, 155—3 caisses SEGO PERLÉ

4 snes RUZ ARRACAN
7 do PIMENT
10 do PUIVRE

V & C—10 demi-Loites Thé Caloré du Japon
9 do do du nou-culoré do

Vente à 23 HEÈCRES P.M.

JOHN LEEMING er CIE.
Luennteurs.

7 Rofl 83
  

 

AVIS PUBLIC,
 

E Maire, les Échevins et les
À CITOYENS de la Cité de Montréal, par

leur Conseil et Procureur soussigné, donnent, par
les présentez, AVIS PUBLIC, que MERURE-
bl, le quitoraiéme jourde septembre prochain,
à dix heures et demie du matin, au l’alais de
Justice de cette ville, ils présenteront, parle
ministère de leur«it Conseil ot Procareur, à au-
eun des Juges de ln Cour Supérieure du Uns-
Canada, dans et pour le Dietriet de Montréal, en
Chambre, une Lequéte demandant a dit Juge
de choisir et Hommer, en vertu de l'Acte de In
Législature 27

et

28 Viet. eh. 69, (rois personnes
capables et « # pour agir en qualité
de COMMISSAIRES, pour fixer et déterminer,
ennfomnément au dit Acte, les prix et compensn-
tion à ctre accordés pourles luts et morceaux de
terre où biens-fond. ci-après næntionnés et dési-
gats que lu dite Corporation de by Cité de Mont-
real a décidé d'acquérir par résointion passée le
Vingt-Neptitue jour de janvier mil-huit cent
Svixnnte-ch-quaire, pour prolonger l'égoût ou
feniel de Ta rue Ontario—Havoir:

ONTARIO,

   
  

 

 

  

  

I. Un terrain de figure irrégulière, Lorné en
front par Lu rue Bleury, en arrière par les hévi-
tiers John Platt, d'un coté (Sud Est) par John
Short et d'audre côté (Nord Ouest) par le reste
de la propriété de Lu veuve Gall, dont le dit ter-
rain fuit partie, ayanten front 14 315 pieds, en
uretere 39 500 pieds, duns la ligne ouest 169
pieds, et duns In ligne Est 153 TT pielz, super-
ficie A403 510 pieds, mesure anglaise; avec les
bittisses eu parties de bitisaes de-sus construites.

 

  

2. Un terrain de figure triangulaire, borné en
front par la rue Blewry, d'un côté (Nord Ouest)
partie par Dame veuve Galt ot purtie par les
héritiers John Platt, et d'autre côté (st) parle
reste de la propriété de John Short, dont le dit
terrain fait partie, ayant en front 17 6710 pieds,
dans la tigue Nord Ouest 294 8/10 pieds, et dans
In ligne Est 305 pivils, superlicre 7040 pieds me-
sure anglaise, avec les bitisses ou parties de ba-
tizsses dessus construites.

5. Un terrain borné au Nord-Est par fn vae St.
Laurent, au Sud-Ouest par la ras Sto Charles
sorommée, & VEst par Louis 1. Plessis Bélrir, et
à l'Ouest jar le reste de la propriété de Robert
Taylor, dont le dit terrain fuit partie, ayant 81
10 pieds sur Ta rue 81. Laurent, 41 in pics
sue la rue St Charles Bovromée, 157 Bp10 pieds
dans kr ligne Est, et 161 pieds dans ln ligne
Ouest, superfcie 10,507 8/10 pieds, mesuro an-
gliise ; avec les bâtises où parties de bâtisses
dessus consiruites.

 

4. Un terrain de figure trinngulare, horné en
front par la rue St Dominique, AT'Est par Joseph
D. Vallet à l'Ouest pur le reste de la propriété
de Bazile Dagenais, dont le dit terrain fait par-
Ley avant en front 34 410 pieds, dans ln ligne
Fst, 95 5/10 pieds, et dans Ta ligne Ouest, 101
pieds, superiicie 1532 810 picds, mesure anglaise,
nvee les Dütissezs où juuties de bâtisses dessus
construites,

 

     

 

B. Un terrain borné en front par Union Awe-
nue, en Arricre par Joseph Lélanger, du coté
Novd-Ouest par John Ashworth, et du côté Sud-
Est par FE, KE. Shelton, ayant en front 2% 2,10
pieds, en arrière 33 :ÿ10 pieds, dans la ligne
Nord-QUuest 80 5 et dans la ligne Sud-Est 80
pieds, superficie 2,430 pieds, mesure anglaise.

 

   

Un terrain borné en Front par Union Ave-
nue, eu arrière par Joseph Bélanger, da côté
Nord-Ouest par John Ashworth, et du côté Sud-
Est parle reste de la propriété de E. E. Shelton
dont le dit terrain fuit partie, ayant 5 5110 pieds
de front, G 4/10 enarrière, #0 pieds dans 1s ligne
Nord-Ouest, ct #0 pieds dans Ja ligne Sud-list,
superficie 476 pieds, mesure anglaise.

©. Un terrain borné en front par Ja rue Ayhuer,
en arrière par John Ashworth et E, E. Shelton,
au Sud-Est par Solunon Maznrette et au Nord-
Quest par le reste de ln propriété de Joseph Bé-
langer, dont le dit terrain fait partie, ayant 42
pieds de front et en arrière 77 4,10 pieds dans In
ligne Nord-Ouest et 77 pieds danslaligne Sad-
list, superficie 2 4110 pieds, mesure anglaise
avec les bâtisses ou partie de bâtisses ci-dessus
consiruites,

 

8. Un termin de figure triangulaire, borné à
sa base par la rue St Charles Borromée, d'un
côté (Nord Ouest) par Robert Taylor et de Fan-
tre côté (Sud Esta parle reste de Ta propriété de
Lonis R. Plessis dit Eélair, dont le dit terrain
fait partie, ayant 18 pieds a sn base, 79 pieds
dans la ligne Nord Ouest et 82 pieds dans la li-
gue Sud Fat, surperficie 7-1pieds, mesuroanglai-
se; avec les bâlisses ou parties de bitisses des-
sus construites.

HENRY STUART,
ROUER ROY.

Montréal, 6 août 18514 R2

? Procureur,
$ de la Corporation,

 

  
BOTTINES FRANÇATSES,

TOUR

ET DEMGISELLES. -

QOULIERS français noirs. Sou.
A_) liers français bradés en couleur.
Congrèsen Kid pour Dames Gs. 3d. À 158,

Congrès en veau français pour hommes. Petits
Souliers d'enfants de différents goûta, importés
de Paris et de Boston, Congrès eu prunetle ponr
Dame: 33. 9d. 128. 64.

F. ANGERS,

395, Rue Notre-Dame,

Près de Ja Rue McGill,
aa—5N

DAMES

2 aout. -

 

"JUYAUX à égouts! Tuyaux à
Î EGOUTS !—Maintenant en mrin, une gran-

de quantité de TUYAUX À ÉGOUTS,deGlozer,
de toutes grandeurs, par longueur de trois pieds,
aussi BRIQUES A FEU de première classe, Va-
305, Cnps de Cheminée et meilleur Ciment Ro-
maiu pour Vergers.

H. H. FORBES,

ueen Street.
a bm—69 7 juillet

prre

Se

LE PAYS

JOURNAL SEMT - QUOTIDIEN

Publié les Mardis, Jeudia et Samedis matin

No. 7, Bue Ste.-Therese,

MUNTRÉAI

Ou exceute aux Ateliers du PAYS

LIVRES LIVRES
LIVRES LIVRES
LIVRES LIVRES

PAMPHLETS PAMPHLETS
PAMPHLETS PAMPIILR'FS
PAMPHULETS PAMPILUTS

BLANCHE DR
BLANCS DE
BLANCS DE

TOUTES SORTES
TOUTES SORTES
TOUTES CORTES

 

CIRCULARS
CIRCUTAIRES
CIRCULAIRES

TÉTES DPF COMPTR:
TETES Di COMPTES
TÊTES DY COMPTES

DILLETS PROMISSOTRES
BILLETS PROMISSOIRES
BILLETS PROMISSOIRES

BILLETS DR
BILLETS DE
BILLETS DE

FAIRE
FAIRE
FAIRE

PART
PART
PART

CARTES FUNÉRAIRES
CARTES FUNÉRAIRES
CARTES FUNERAIRES

CARTES D'AFFAIRES
CARTES D'AFFATNES
CARTES D'AFFAIRES

CARTES DE VISITE .
CARTES DE VISITE
CARTES DE VISIT

AFFICHES AFFICHES
AFFICHES AFFICHES
AFFICHES AFFICHES

PROGRAMMES
PROGRAMMES
PROGRAMMES

Etc, Erc, Exc,

Avee élégance, ponctualité et à aussi Lon
marché que partout ailleurs.

aeeeeAmnrc

gay Les annongeurs trouveront deus

LE PAYSde grands avantages duns Ja oir.
culation de leurs annonces.
On recevra des annonces jusqu'à 6 heures

p. m,la veille des publications, Montréal, 19 juillet 1864
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COMPAGNIE D’ASSURANCE
DE

L’UNION COMMERCIALE,
(THE COMMERCIAL UNION ASSURANCE COMPANY

19, CORN HILL, LONDON, E. C. 
CAPITAL : — $12,500,000 ; sur leguel $1,200,000 sont payees,

ARGENT PLACE: £1,7530,000.

 

CONRTE LE FEU ET SUR LA VIE,

Bureaux : Rue St. Paul, Nos. 221 et 223, Montreal,

DÉPARTEMENT DU FEU.

A Compagnie a commence ses opérations dans ce Département
en Octobre ISul. Etle a été fondée dans le hut de modifierles taux exorbitunts demmnndés

par les bureaux ligués eusemble après le grand feude Londres. Les succès qui ont murqué les

opérations de In Uompagnie ont ôte tels qu'ils ont réalisé les espérances des Directeurs et es n in-

duits à étendre leurs upérations nu Canada, où les Ageuts Géucraux sunt prêts à prendre des

risques contre le feu.
 

DÉPARTEMENT SUR LA VIE.

La préférence marquée que le public montre none les bureaux qui s'étudient à prendre les in-
térêts de leurs putrons du même temps que ceux‘I: leurs propriétaires, a iuduit les Directeurs de

transiger les affaires de ce Département de manière à ee qu'ane classe d'assurés ne suit pas Léné-
ficiée au détriment d'une autre. lis ontrésolu d'appliquer dans le Département sur lu Vie les miè-
mes principes qui les ont gaidés duns le Déprurtement du Feu, ils accordent aux assurés tous les

bénéfices que la science permet et que l'experience suggure. i

On pourra facilement juger de ln position et des espérances de cette Compaguie en parcourant
tableau qui suit, extrait du News du 11 juillet 1863,

 

 

SUR L'ANNÉE 1861, TEL QUE DÉMONTRÉ
LA CHAMBRE DES COMMUNES ET
23 JUIN 1863.

»UGMENTATION DURANT L'ANNÉE 1802
PAR UN RETOUR ORDUNNE PAR

IMPRISIE LE

Commercial Union...ere er anus 0 £14,919
13,64 .
0,736

Royal ;
(17:00RE.

 

Northern ...….….…...….…..
County. see eau cree aan a etats eat e Len reves

Provincial
Westminster. .... .
NOPWICH UI0M. cv vir cee i erie esse tes Lee recu»
Caledonian. -......... CreanRP
SUN LL Les ea 0 ea Ar AS La ea ee rade se ee se rene rene
GuardianPOS
Scottish Provinuial.. eeease sean see  

2e De plus amples informations seront données en s'adressant aux Bureaux de la Compag
us RUE ST. PAUL, Nos. 721 et 228, à Montreal.

Alexander Hart,
AGENT POUR MUNTREAL.

Morland, Watson & Cie,
DIREC TEURS-CHRANTS ry AGENTS-GÉNÉRAUX TOUR LE CANADA.‘[

Frederick Cole,  
    

    

 

y
i SECRÉTAILE.

bi G février 1804 an—9

0 GRANDE ASSURANCE ANGLAISE
HE:

LE DITE
A

NOTRH BRITISH AND MERCANTILE FIRE AND LIFE

INSURANCE COMPANY
ETABLIE EN 1809

  

è CAPITAL DOUZE MILLIONS DE TIASTRES

( Ë ACOUMULATION DE FONDS--------- DIX MILLIONS DE PIASTRES ET PLUS
H REVENU ANNUEL -- = = = = cc cacao as DEUX MILLIONS DE PIASTRES ET I'LUS

; ETABLISSEMENT DE LA BRANCIE CANADIENNE

OFFICIERS

DIRECREURS-GERANTS

D. LORN MACDOUGALL, Ecr., i

DIRECTEURS

THOMAS DAVIDSON, Ecr.

ORDINAIRES

L'HON. LOUIS RENAUD, M. C. 1, L'ION. THOMAS RYAN, M. P. P,
L'TION. JOHN RÜSE, M, l. P., JAMES LAW, Ecr., Marchand,

C. J. BRYDGES, Dirccteur-Gérant du Grand-Trune, dont tous sont actionnaires,

 

HF, J. JOIIRNSTON, Esq., Secrétaire Iocal,

DEPARTEMENT DU FEU

- CETTE COMPAGNIE, QUI COMMANDE LA PLUS GRANDE CONFIANCE PAR SON
ANCIENNETE ET LES NOMS HONORABLES Di SES DIRECTEURS, qui ont tous intérét
dans son bon fonctionnement comme Actionnaires, assure les Batisses ed toute autre description de
Propriété, contre les dommages par le Feu et aux conditions les plus favorables,

DEPARTEMENT SUR LA VIE

NOUVEAUX ET IMOPRTANTS AVANTAGES

1° LE SYSTEME DU DEMI PREMIUM.

De cette manière, une personne peut assurer su vie pour In moitié des tanx ordinnisez et pren-
dre part à tous les bénéfices du système du derni-crédit, sans qu'il n’y uit de dettes.

20 SYSTÈME DE LA DOUBLE ASSURANCE.

De cette manière, pour nn premium modéré on peut se procurer une police qui augmentera
dn double le montent assuré d'abord. Ce système est très nvantageux pour les; euncs
personnes.

CERTIFICATS INCONTESTABLES.

Sur wpplication et & certaines conditions, les Polices de ln Compagnie sont déclarées irréeu
sables ot exemptes de premium extra lorsqu'on demeure à l'étranger.

APPLICATIONS DE BONUS.

Les assurés ontle privilége d'appliquer leur Bonus des manières suivantes :
10 Enl’ajoutant à la somme ngsurée et payable avec In somrne dans Ia police.
20 Le livrer pour en être pnyé immédintement.
30 À la réduction ou à l’extinction entière des primes futures

POLICES ECOULERS.

On peut reprendre telles Polices dans aucun temps dans les six mois de l'expiration des vingt
et-un jours de grâce, en payant le premium avec les intérêts, sans examen médical ou du certificaz

Ie Bureau des Directeurs de Montréal a plein °
: régler les pertes. ¥ pouvoir de

On pourra se procurer des formes de proposition et toutes autres informatiau BUREAU GÉNÉRAL--Nos. 2 4 et bu ln BOURSE. fuormation

MacDougal et Davidson,
,| AGENTS GÉNÉRAUX POUR LE C

SOUS-AGRNT : P, R, FAUTEUX, E CANADA

10 oct 1863

s, en s'adressant

H—afps—110

  é

SALSEPAREILLE DE BRISTOL
en bouteilles d'une pinte.

 

Le grand Purificateur du sang!
 

[Particulicrement recommandé
Æ durant le printemps et l'été, lorsque le sang
est épais, ln circulation difficile et que les hu-
weurs du corps deviennent malsaines par leurs
sécrétions dans la peau durant les mois d'hiver,
Ue puissant détersif nettoie toutes les parties du
système et devrait être pris tous les jours comme
buisson diurétique par tous ceux qui sont malades
ou qui veulent éloigner les maladies. C’est Ia
seule véritable préparation pour la guérison per-
manente des cas les plus dangereux parmi les
maladies suivantes :

Scrofule, Dartres, Tumeurs, Uleères el Impétigo,
pourloutes lus espèces d’Eruplions Scrofuleuse
C'est aussi un remède suis paralèlle pour les
Rhumos, Enjlures Blanches, Névralgie, Débilité
ecuérale du système Nerveux, Perte de Appétit,
Lungueurs, Élourdissements et toutes les Males
dies du Foie, les Fièvres Intermittentes, Fièvres
Billieuses, Javnisse, ete, cte.

On garantit que c'est In préparation la plus
pur cet Ju plus puissante, faite avec de ln vérita-
ble Salsepareille du Honduras, et cest la seule
qui puisse guérir les muaxladics syphilliiques dans
leurs formes les plus dangereuses,

C’est le meilleur reméide, et de fuit le seul sur
lequel on puisse compter pour ln guérison de
toutes les maladies vecu:ionnées par l'étatimpur
du sung,
Les maludez peuvent être certains qu'il n'entre

pas dans cette préparation Le moindre particule
de substances mercuriciies, minérales où véné-
neuses, LI estparfaitement inoffensif et peut être
administré aux personnes faibles ainsi qu'aux
eufants les plus délicats suns enuser le moindre
préjudice.

Des directions complètes pour su servir de ce
remède se trouvent imprimées eur les papiers
qui enveloppent la bouteille ; et pour être en
garde contre les contre-fiu;ons voyez =} lu signa-
tures de LANMAN ET Kempse trouve sur l'uiliche
bleue.
KFDEVINS & BOLTON, près le Palais de

Justice, Montréal, agents généraux pour le Cu-
nada, A vendre aussi en gros par John I. Henry
et Cie, Montréal,
La Sulseparcille de Bristol est en vente chez

tous les pharmaciens du Canada,
Agents à Montréal : Devins et Polton, Lam-

phonghet Camphell, S. Gardner, J. A. Harte, A.
G. Davidson, H. I. Gray, à 1x pharmacie du Dr.
Picault ct pur tous les droguistes du monde.

22 mars 1801, I—-AA—IR

INSECTICIDE-VICAT.
BREVETE,

DEED OR|
Certaîne et instantanée aux insectes, tels qne

Punaises, Coquereiles, ites,
Puces, Bronx, L'ourmis, Paucc-
rons des fours, Barbeaux, Arai
gnuées, cte.…. ete.

   

  

 

 

 

 

L'INSETICIDE-
VICAT 8: com-
pose d'une pou-
dre et d'un souf-
filet & Taide du-
quel cétte poudre
esh luncèe par
atome dans les
recoixs les plus
reculé: un seul

 

de cesntomezest
suffisant pour la
destruction de
tout insecte.
l'Insecticide- Vi-
cat a ncyuis une
célébrité en
France qui a re-
qu la sanction

 

Prevet—It a été le
universelles de 1835

des soriétés savantez et le
seul admis aux expositions
et de 18u2,

Ce n’est pas un poison, ear il n'est pas malfui-
sant aux hommes ui aux animaux vertébrés,

J'en qurantie l'Efivacité ct l'Innocnité

N'acceptez que ce qui est duns des flacons et
des soufllets sur lesquels ma sis 0
guature est apposée. Chowne

Tout autre chose cst: Contrefiron Poison c{ pur
conséquent duirgeratse,

PRIX:
GRANDS FLACONS, 60 cents
PETITS FLACONS, 35 ceuts
DOITES-SOUPFLETS, appareil garni de poudre,

30 cents
INSUFFLATEURS, tout métal garnis de poudre,

50 cents

Enirepot général c{ seule maison
de Gros au Canada

E. H. POUCET,
153, RUE CRAIG, 153,

MONTREAL.
17 mai. 50
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TAPISSÈRIE.

PATRONS NOUVEAUX,
ENANTd’être reçu à la libraie

 

 

rie de
J. B. ROLLAND ET FILS

No. 8 rue St.-Vincent,

Montréal.
19 avril. 29
 

AVIS.
Baird ci Crawford

NFORINENT leurs amis et le
public généralement qu'ils ont OUVERT ces

magasins, No. 03, SUR LA GRANDE RUE ST-
JACQUES, porte voisine à l'ouest de In Sallle
Nordheimer, avec un NOUVEL ASSORTIMENT
D'EPICERIES et de PROVISIONS; aussi, nn
Assortimeut choisi des meilleurs VINS, à des
prix qui peuvent soutenir In compétition avec
aucune maison dans cette ligne, et ils sollicitent
une part du patronage public.

BAIRD kr CRAWFORD,
63, Grande Rue St.-Jucques,

Porte à l’ouest de la Salle Nordheimer,
 

N. B.—Le soussigné se fait un plaisir d'attirer
l'attention de ses amis sur l'annonce ci-dessus, et
les informe que le M. CRAWFORD associé avcc
lui, est celui-qui à été si longtemps et si favora-
blement connu comme assistant chez M. Alex.
McGibbon, de la rue Notre-Dame,

C. J. BAIRD.
am—”70

 
0 juillet 1864.

IMPORTANTroFEMALES
ASBÉSEML   
  

Important pour les Femmes,
PILULES.

DU

DR. CHEESEMAN.
PROCLAMATION.

AUX FEMMESMARIÉES OU NON.

Le plus ancienRegulateur.

TL n’y n qu’un seul et véritable
. REMmDE pour les FILLES ou FEMMESqui

souffrent d'Irrégularités ou Obstructions de la
Menstrue.
Ce remède a été reconnu depuis un grand

uombre d'années. Ce sont les :

Pilules du Dr Cheesemanpour la
Femme

que les Femmes peuvent prendre pour secourir
la suppression des Maladies périodiques, qui, si
elles sont gardées suivantles besoins de la nature,
leur garantiront le plus de santé et de forces ; ct
qui, si elles ne sont prs régulièrement expéri-
mentées, produiront la douleur ct la mort; et
c'est le premier de tous les Remèdes pour les
Femmes, les

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Femme

CE BON VIEUX REMÈDE D'OR contre
toutes les Obstructiens, n été employé avec plai-
sir et avec profit pendant vingl-cing ans, dans
toutes les parties du mondecivilisé. Son inven-
teur est un VIEUX MÉDECIN TR 4S-EXPi.-
RIMENTE, que toutle monde connaîtet estime,
eten qui tout le monde & confiance. Ce n’est pas
un pernicieux arrangement, mais un REM.Dh
SOUFERAIN,

LES

Piiules du Dr Cheeseman pour la
Femme

n'ont jamais failli, et des milliers de certificats
constutant leur bon effet peuvent être trouvés
dans toutes les parties du pays. Les propriétaires
garantissent que

UNE BOITE

rétablira les fonctions naturelles mensuelles de
tole FEMME, quelque soit sa condition et son
fre, Tin un mot, les

Pilules du Dr. Cheeseman pour la
Femme

qui ont été pendant un quart de siècle un remède
populaire et sûr pour renouveler la Menstrue
interrompue, sont tellemet excellentes que les
femmes en état de grossesse ue peuvent pus en
faire usage parce qu’elles produiraient un résultat
funeste. Mais elles ne peuvent faire aucun mal
autrement.

LES

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Femme

sont la seule Médecine sur laquelle les FEMMES
MARIHES et NON-MARILES ont compté
depuis plusieurs années et peuvent actuellement
compter. PRENEZ GARDE AUX IMITA-
TIONS ! Portez cette annonce à votre Droguiste,
et dites-lui que vous voulez avoir ln

Meilleuret laplus sure Medecine

du monde pour les Femmes

laquelle est comprise dans les

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Femme.

Ces Pilules formant lu meilleure Préparation
qui rit jamais été inventée, avec un succès im-
médiat et persistant,

NE VOUS LAISSEZ PAS TROMPER!

Les Pilules du Dr. Cheeseman ont reçu et
recoivent encore aujourd’hui la sanction des
médecins les plus éminents de l'Amérique.
xDIRECITONS EXPLICITES avec

chaque Boite. Prix: UN DOLLAR PAR BOL
TE
Les Pilules sont expédiées par la Malle, pronp-

lement sur l'envoi du prix, en fonds courant, aux
Propriétaires.
En vente chez tous les Droguistes en général.

HUTCHINGS & HILLYER,
81, Cedur Street, N.-¥,

JOINT. HENRY & C1E.,, Agents en Gros
No. 30°, rue St.-Paul, Montréal, C. E.

10 mars 1864 n—aa—cfps—23
 

Te
.Le Parfum par Excellence

(Extrait de fleurs fraîchement cueillies.)

    

CELEBREEAU DEFLORIDE
DE MURRAY & LANMAN

E parfum exquis et préparé
avec des fleurs tropicales fraîchement cueil-

lics et d’une odeur suave. Son arômeest inépui-
gable ; son effet sur la peau est des plus rafrai-
chissant ; elle donne de la vigueur au corps et de
l'élasticité àl'esprit principalement lorsqu’on en
met un peu dans le bain, Elle apporte un soula-
gement immédiat dans les

mblouissements , les Attaques
Nerveuses, Iles Maux de Tête,
ln Wébilité et les Attaques
@WIHystérie.

Jepuis 25 annnées ce parfum a tonjours pris
l'ascendant avec l'élite de la fusiton sur les

autres parfums, aux Indes occidentales » Cuba,
au Mexique, «ans l'Amérique Centrale et du Sud,
et nous le recommandons avec confiance comme
un article qui, pour In délicatesse de l’arôme n’a
pas son égal. Cette eaufait aussi disparaître de
a peau les .

Uercures, les Pustules, les Bru-
lures du soleil, les Rousseurs
etles Boutons.

C’est un parfum aussi délicieux que l'Otto de
roses, et il donne an teint une fraîcheur et une
transparence magnifiques. Mélangé à l’eauil fait
un dentifrice excellent, il donne aux dents une
blnnchouréclatante. Îl fait disparaître aussi la
douleur ct la raideur de la peau après la barbifi-
cation.
ConTneFAçon.—Soyez bien sur vos gardes con-

tre les contrefaçons. Voyez si les noms de Mur-
ray ct Lanman sont sur Ia bouteille et sur les
enveloppes qui portent une vignette de fantaisie.
I3-DEVINS et BOLTON, près le palais de

justice, Montréal, agents généraux pour le Oa-
nada. A vendre aussi en gros par John F. Henry
et Cie., Montréal.

Agents pour Montréal: Devine et Bolton,
Lamplongh et Campbell, A. G. Davidson, K.
Camphoeil et Cie., J. Gardner, J. A, Harte, HR.
Gray, à la pharmacie du Dr, Picault et par tous les Droguistes du monde.

22 mara 1864. E-na-2R,

CÉLÈBRES

REMEDES AMERICAINS
CONNUS HOLS LE NOM DE ©

PRÉPARATIONS PURES

HELMBOLD
EXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

Extrait de Salsepareille de Helmbold

LOTION DE ROSE BE HELMBOLD

EXTRAIT FLUIDE COMPOSE

BUCHU
FORTEMENT CONCENTRÉ,

Véritable Préparation de Helmbold.
REMEDE SPÉCIFIQUE ET RADICAL *

Pour les Maladies de la Vessic el des Poumons,
pour lu Gruvelle et IHydropisie,

Ce médicament fortifle les organes de la di-
gestion et soulage toutes les douleurs venant de
malndies telles que la l’ierre, Retention, etc.
11 est excellent pour

Les hommes, les fonmes ef les enfunts.

EXTRAIT DE BUCHU

DE HELMBOLD

Pour les faiblesses provenant d'excès commis à un
jeune âge et qui sont reconnues par les symp-

tômes suivants :

Mains brûlantes
Difficultés àrespirer
Insomnies

Paresse
Perte de mémoire
Faiblesse nerveuse
Faiblesse de In vue Douleurs aux reins
Lassitude générale Rougeur de la peau
Eruptions sur le visage Sécheresse de la peau

CETTE MEDECINE

détruit invariablement ces symptômes ; mais
s'ils ne sont pas combattus à temps, les consé-
quences de cette négligence se traduisent géné-
ralement par l’Impotence, l'Imbécilité et les at-
taques d’Epilepsie, qui sont souvent mortelles ;
l’Aliénation mentale, et par cette maladie terri-
ble

! LA CONSOMPTION.
Beaucoup de gens connaissent la cause de leur

misère, mais peu l'uvouent.
La mort des milliers de personnes qui périssent

par la consomption est une preuve terrible de
cette assertion,
Quand ln constitution est affaiblie de cette

manière, il faut avoir recours à un remède qui
fortifie et qui donne une vigueur nouvelle au
système ; et c'est celx qu'ou ubtient par l'La-
trait de Buchu de Helmbold.

UN ESSAI CONVAINCRA LES PLUS INCRÉDULES.

FEMMES! FEMMES!!

Jeunes ou vicilles, célibataires, mariées ou qui ont
l'intention de se marier.

Pour le plus grand nombre desaffections dont
souffre le sexe féminin, l'EXTRAIT DE BUCHU
surpasse tout autre remède ; par exemple, duns
le chlorose ouretention, l'irrégularité ou In sup-
pression entière des évacuntions habituelles, la
Stérilité et toutes les maladies auxquelles les
femmes sont sujettes, on ne pourra trouver un
remède plus efficace,

MALADIES SECRÈTES

Ne vous servez plus de baume, de mercure ni
de médecines répugnantes pour des maladies
désagréables et dangereuses,

L'EXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

guérit les maladies seerêtes dans toutes leurs
phases, à peu de frais, sans changement de ré
gime et sans aucune incommodité.
Ce reméde occasionne un fréquent besoin

d'uriner, et par ce moyen détruit les obstructions
et guérit les retrécissements de l’urètre qui cau-
sent de si grandes souffrances et qne l'on voit si
fréquemment dans ce genre de maladie.

Les milliers de personnes qui ont été les victi-
mes des charlatans et qui ont payé des prix énor-
mes pour être guéries en peu de temps, ont di-
couvert qu'elles avaient été trompées. Avec
l'aide des astringents les plus forts, le poison
sèche dans le système, pour se montrer de nou-
veauplus tard, et souvent après le mariage.

SERVEZ-VOUS

DR

L'EXTRAIÎT DE BUCIU DE HELMBOLD

Pour toutes les maladies et les affections des
organes urinaires, le reméde est effectif, quelle
que soit la cause de la maladie et le point où
elle soit arrivée,

Les maladies de ces organes demandent Faide
d’un dépuratif, L’Extrait de Buchu de Helmbold
est le meilleur dépuratif conun. Ce médicament
aura toujours l’effet désiré dans chaque affection
pour laquelle il est recommandé. .

SANG! SANG! SANG!

Extrait Fluide de Salsepareille composé
FORTEMENT CONCENTRE

DE HELMBOLD

SYPHILIS

Ceci est une affection du sang qui attaque les
organes sexuels, l'intérieur du nez, des oreilles,
de la gorge, etc, ct apparait sous la forme
d'ulcères. L'Extrait de Salsepareille de Helmbold
purifie le sang et donne à Ia peau un teint frais
et animé, Comme l’Extrait est préparé spéciale-
ment pour ce genre de maladie, ses qualités sont
plus effiencesque celles de toute autre prépara-
tion de salsepareille.

LA LOTION DE ROSE
DE HELMBOLD,

Est une application excellente dans les mala-
dies d'une nature syphilitique. Elle est recom-
mandée comme injection dans les affections des
organes urinaires venant d’excis. Des certifients
du carnciére le plus respectable accompngnent
toujours les préparations.

CERTIFICATS DE CURES

en notre possession depuis huit à vingt ans et
signés de noms célèbres dans les annales de la
science.

Pourles vertus médicales du

BUCHU

voyez ! Dispensaire des Etats-Unis: les onvragez
importants du professeur Dewces sur In pratique
de la médecine ; les remarques du célèbre docteur
Physick, de Philadelphie. Voyez égalementles

AFFIDAVIT.

Oomparu en personne devant moi, Alderman
de le ville de Philadelphie, II. T. Helmbold,
lequel a déclaré sous serment que ses prépara-
tions ne contiennent ni narcotiques, ni mercure,
ui aucune autre drogue pouvant porter atteinte
À lu santé, mais qu’elles sont seulement compo-
sées de matières végétales.

H. T. HELMBOLD,

Attesté et signé devant moi, aujourd'hui, le 23
novembre 1854,

Wu, P. HIBBARD, Alderman,
9th. street, Pliludelphie.
 

Pour information d’une nature particulière,
s'adresser à .

Wu. T. HELMBOLD, Chimist,
Dépôt, 104, South 10 street.

Below Chesnut, Phila.

MEFIEZ-VOUS DES CONTREFACONS ET
DES MAROHANDS SANS PRINCIPES

qui cherchent à écouler leurs * propres articles”
et ceux “ des nutres,” grâce à la réputation obte-
nue par les véritables préparations de Helmbold.

Véritable Extrait de Buchu de Helmbold.
6 s de Salsepareille 6
« Lotion de Roses 6e

Ayez soin de demander ‘‘ Helmbold’s Prepara-
tion.” N'en prenez pas d'autre. Vendues par tous
les Pharmaciens.
Pour éviter toute fourberie et tout danger,

gardez cetic annonce ct envoyez au Dépôt à
Philadelphie.

Montréal, 10 mars 1864. H—AA--23

ONGUENT ALLEMAND DE TANNER

Rendez hommage à qui le mérite.

L’Onguent Allemand de Tanner est un article
qui a été pendant longtemps éprouvé dans le Sud
de l'Amérique et les Etats-Unis, et est recom-
mandé par plusieurs médecins dans leurpratique
pour guérir les brûlures, les rhumatlismes, les
muux d’yeux, le mal de tête, ete. On en jugera
par les témoignages suivants:

 

(TÉMOIGNAGE D'UN MINISTRE.)

Dn. TANNIM,

Cher monsieur, — J'ai fait usage de votre On-
guent Allemand dans ma famille pendant plu-
sieurs années et je considère que c’est au bon
article pourle mal d’yeux. Je fus moi-même affli-
gé de cette maladie au point d’être forcé d’aban-
donner fout travail, maïs après un usage de quel-
ques jours, mes yeux devinrent plus forts ct
guérirent. Je puis maintenantlire l’imprimé aussi
bien que tout autre,

R£v. Hexny W. BIDEL,
Cold Water, Michigan, !

14 septembre 1863,

REMARQUES.
Si unc personne se rompt un membre,elle ne

peut s'utlendre à être guérie par aucun onguent;
mais pour une fumille cet onguent est supérieur
à tout autre sur le marché. Le Du. Tanuer, l’in-
venteur, qui est un ancien médecin, s'est servi
de cet onguent dans sa pratique pendant plus de
40 ans. Aujourd’hui, il s'en vend des millions de
boîtes chaque unnée. L'onguent ne contient nu-
cun ingrédieut nuisible.

Dr. TANNER,
Cher monsieur, — Dans l'été de 1862, je fus

tourmenté par un rhumatisme. Je fus forcé de
me servir de deux béquilles. Je fis usage de l'On-
guent Allemand du Dr, Tanner pendant environ
deux seinaines et je commençai à sentir du mieux,
Je suis maintenant capable de marcher sans le
secours d'une canue ct je me considère comme
guéri. Je puis le recommander comme un Lon
remède pour le rhumatisme.

l£v. GeonGr VERPLAXE,
Scaneatelas, N. Ÿ. }

21 juillet 1863.

Dr. TANNER,
Cher monsieur, — Votre lettre du 3 du présent

cest reçue ; elle me demandesi j'ai été guéri des
piles par votre onguent. Quand vous me l’avez
recommandé d’abord pour les piles, j'y avais peu
de confiance. J'en ai fait usage pendant deux se-
maînes. Je suis maintenant parfaitement bien.
J'étais si malade alors, que j'étais forcé de garder
le lit,

Hon. Ezra Coon.
Branch County, Michigan, ?

3 octobre 1864.

Dr. TANNER,

Cher monsieur, —Je me suis servi de votre
Onguent Allemand pour le mal de tête et je pense
que c'est le meilleur remède dunt je puisse faire
usage.

Mad. Maria HAiGHT,
Canaan, N. Y.,

12 nov. 1803,

Dr. TaNNER,
Cher monsieur, — J'ai fait usage de votre On-

guent Allemand pour des engelures, et je pense
que c'est ie meilleur remède qui existe pour des
cas semblables.

Hevry G. Coox.
Cold Water, Michigan, ?

9 octobre 1802. $

Pourquoi les médecins défendent-ils l'usage
d'un grand nombre de médecines qui se vendent
dans les magasins de drogues ? Simplement
parce qu’elles nuisent à leur pratique et rien de
plus. Si un homme est malade et est guéri par
quelques doses des pilules de Ayer, le médecin
n’en profite aucunement. Le Dr. Tanner a été
médecin pratiquant pendant plus de 40 ans cten
faisant mention des faits ci-dessus il parle par
expérience. Hi n été appelé plusieurs fois pendant
la nuit pour aller à 5 ou dix milles dans la eam-
pagne pour voir des personnes qui avaient à
peine besoin de lui. Ainsi, si ces personnes avaient
pris une dose de quelque remède, elles auraient
été sans doute guéries. Le temps est arrivé oiil
faut abandonnerle cwlomal, le mercure. Un Dr,
est appelé auprès d’un patient, il laisse un remède
mercurielle qui conduit des milliers de personnes
au tombeau.

TEMOIGNAGE IMPORTANT.

Dr. TANSER, ’

Cher monsieur, — Quand vous m'avez engagé
à csseyer votre Onguent pour mon rhumatismne,
j'avais peu de confiance en elle. J'en ai finit usage
plus pour vous faire plaisir que dans l'espérance
d’une guérison. J'en demandai et jen fis usage
pendant neufjours ct neufnuits renouvelant l'on-
guent tous les 12 heures. Après m’en être servi
pendant six jours, mon rhumatisme me tourmenta
moins et au bout de neuf il avait disparu. J'es-
père que tous ceux qui éprouvernient le même
mal essaieront votre Onguent Allemand.

NATHAN RONENTS.
Jordan, 12 mai 1862,

 

ELEAZER TANNER kr Cie,

Propriétaires
JOHN F. HENRY gr Cir,

803, rue Saint-Paul, Montréal,
Seuls Agents pour le Canada.

10 mars 1864. H—na—23.

PILULES VÉGÉTALES
DE

 

BRISTOL
ENDUITES DE BECRE

Le grand Remède pour les Maux de
POUMONS, D'ESTOMACETD'ENTRAILLE

Mises dans des fiules en Verre ct :
garanties comme pouvant être conservées dar,

tous les
CLIMATS

Cr pilules sont expressément
préparées pour opérer en harmonie aver

la SALSEPAREILLE de BRISTOL, ce grand
Purificateur du Sang dans les maladies résul-
tant d’humeurs dépravies, et de sang impur
Sous l'influence de ces deux GRANDS RE.

MEDES, les maladies jusque là considérées
comme entièrement ineurables, disparaissent
promptement ct permancinment. Dans les malu-
dies suivantes, ces pilules sont le remède le plus
sûr, le plus prompt et le meilleur qui ait été
préparé, et peut étre encore appliqué à
LA DYSPEPSIE OU INDIGESTION, LES
MAUX DE POUMONS, LA CONSTI-
PATION, LES MAUX DE TÊTE,

L'HYDROPISIE ET LES
HÉMORLOIDES,

Depuis plusieurs années, ces Pilules ont été
employées dans ln pratique quotidienne, tonjousr
avec les meilleurs résultats, et c'est avec lu plug
grande confiance qu’elles sont recommandées
aux patients. Elles sont composées avec les ex
traits végétaux et les baumes les plus coûteux et
les plus purs, et dont it n'y en a que trés-pen
d'employées dans les Médecines ordinaires à
cause de leur coût clevé ; cetle combinaison de
rares propriétés médicinales est telle que dansles
maladies longues et difficiles, où les autres re.
mèdes ont complètement failli, ces pilules ex
traordinnires ont opéré des guérisons complètes,

SEULEMENT 233 CENTINS LA rioze,
À vendre par tons les pharmaciens en Canada,
J. F, Henryet Cie, 303, rue 5t-Paul, Agents

généraux pour le Canada.
Agents pour Montréal : Devins et Bolten,

Lamplough ct Campbell, A. G. Davidson, K
Campbell et Cie, J. Gardner, J. A. Harte, FF, I2,
Gray, à la pharmacie du Dr. Picault et par tous
les droguistes du monde.

Montréal, 15 déc. 1803. DC-AA-H-137
 

   
 BEAUTE ET JEU!

REPARATEUR UNIVERSEL
DE LA

CHEVELURE

ZYLOBALSAMUM,
(Eau Lustrée pour la Coiffure,)

LE

MME. S. A, ALLEN,
Les Grandes Prépnrations sans Egales pour

Répurer, Fortitier, Embellir ct
Parer Ia Chcevelure,

Elles Ja rendent donre, soyense et fustrée,ot la contraignent
A prendre lepli que l'ondésire; elles nettoient le cuir chevein,
arrêtent In chute des choveux, et leur donnent une cuuleur
saîne ot naturelle.

Le Roparateur ne manque jamais de rendre aux
Cheveux Gris leur Cbuleur native de Jeunesse.

Il n'est pas une Teinture, maïs il agit «nrles fins
des choveux, et leur distribue la nourritaro naturelle qu'il

demandent, et en produit la même quantité vivace et Jnxu-
riante que dans la jeunesse. La toilette d’une dame n'est

pas complète enns le Zylobalsamum, ou Eau Lustree

pour la Coiffure. Il nettoie In chevelure, Ini donnedés
parfums embaumés, et convient également aux jeunes et
Aux vieux,
Pour les Dames et les Enfants dont les chevenx ent

fréquemment besviu de toilette, 16 Zylobs\samurs n'a pas

d'égal.

LE REPARATEUR REPRODUIT,

LE ZYLOBALSAMUM
Cultive et Eimbollit.

DÉPÔT PRINCIPAL :

198 et 200 Greenwich St, New York, Etats-Unis

ET EN VENTE À

Montréal, Québec, Toronto et autres
Villes du Canada.

Montréal, ler ct. 1863.

Dr. Chs. F. F. TRESTLER,
? DENTISTE,

NO. 122 RUE CRAIG,

Vis-à- vis de la Rue Côté.

28 avril.

SE ETERUELLES.
 

H-—14ù

 

Commis demandé.
OF a besoin d’un homme netif.

connaissant bien In cité, et parlant l'anglais

ot le français. semidi, à

S'adresser entre 6 ct 8 heures, après-midi, :

M, WALESTI.

Magasins de meubles, No. 4%, rue Ste-Var
 remarques du docteur Ephrim McDowell, médecin

renommé et membre du collége royal des chirur-
giens, Irlande, publiée dans les Transactions du
King and Queen Journal,” voyez la “ Medico-

Chirurgical Review,” publiée par Benjamin Tra-
quers,‘membre du collége royal des chirurgiens.
Voyez enfin la plupart des derniers ouvrages im-
portants sur le médecine en général,

 

EXTRAIT DE Buenu.— $1 par bouteille, ou six
pour $5.

ExTRAIT DR SALSEPAREILLE.— $1 par bouteille,
ou six pour $5.

Le@TION DES Rosrs.— 50 cents par bouteille, ou
six pour $2.50.
Une demi douzaine de chaque pour $12 suffira

pour guérir les cas les plus obstinés, si les pres-
criptions sont smvies A 1a lettre.

‘ous les médicaments, enveloppés ct protégés
contre toute espèce d'indiscrétion, sont délivrés
avec le plus grand soin aux adresses indiquées
par les clients.
  ENTREPOT DE POELES

#02 ET 304, RUE ST.-PAUL.

OX reçoit maintenant :
POBLES pour COULOIRS, Morning Glory

Albanan, Violet, Gaz Burner. )
POELES de CUISINE : fron Duke, Duchess,

Empire State, Companion, célèbres Poèles de P.
P. STEWART, pour bois ou charbon.
FOURNAISES.—Imitation de Poèles russes.

Célèbres Poèles Sonrds, Tuyaux de Poèle
A DES PRIX TRES REDUITS.

GEO. HAGAR & CIR.
J7FOnrecevra dans quelques jours le Northern

Light Gaz Burner, fabriqué par celui quiaobtenu
le brevet à Troy. En conséquence de l'escompte
sur l'argent américain, ils seront vendus à des
Prix extrêmement REDUITS,

22 oct 1863
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AVIS PUBLIC.

es sonmsssions seront roche
par le Soussigné (dument autorisé ; °

fet par le ConseilMunicipal du comté dures

tenil) jusquau 15 AQUT prochain, pour ord
construction d'un pontsur la Rivière du o

dans le vilage de St.-Andrews, conform en

nux plans et spécifications (de vis,) dépos
Bureau Seigneurial dansle dit village. out
On recevra aussi des soumissions séparéesPa

le caisse, les abouts, le pontage, si Innl

pour l’ouvrage entier ne serait pas sates pi

On exigera des cautionnements Po ha
tion de l'ouvrage. Le conseil ne sob ige P
"ac hasse ni aucnne >d'accepter la plus prt MARRINGTON.

Snrintendant
St.-Androws, Argenteuil? "

25 juillet, 1864. ¢ 50 juillet,
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